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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction des Collectivités et de l'Environnement 

Bureau de la protection de l'environnement 

Arrêté — DCE / BPE n° 2014- AGS 

: ARRETE 
portant enregistrement d'un établissement d'élevage de porcs et de bovins 

-. exploité par l EPLEFPA DE LIMOGES ET DU NORD HAUTE-VIENNE 
situé aux lieux-dits « Les Vaseix », « Chabanne » et « Les Logettes » 

| sur la commune de VERNEUIL-SUR-VIENNE 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement : 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre N ational du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment son livre V (parties législative ét réglementaire) ; 

VU la colonne A de l’annexe de l’article R 511-9 du code de l’environnement, constituant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l’environnement ; - 

VU le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, notamment en ce qui concerne la rubrique n° 2102 — élevage de porcs ; 

VU l'arrêté ministériel. du 27 décembre 20 13, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
. relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de la déclaration sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
de compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 08 mars 2013 portant approbation du schéma d'aménagement et de: gestion des 
. eaux (SAGE) du bassin de la Vienne ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2012-34 du 10 avril 2012 mettant en demeure l'E.P.L.E.F.P.A. des Vaseix de régulariser | 
la situation de son établissement d'élevage de bovins, de porcins soumis aux dispositions du livre V du code de 
l'environnement, situé au lieu-dit « Les Vaseix », commune de VERNEUIL-SUR-VIENNE ; ; 

VU le récépissé de déclaration n° 6639 du 03 septembre 1999 donné au Domaine départemental des Vaseix pour 
son élevage de 448 porcs de plus de trente kilogrammes ; 
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VU le courrier n° 634 du 07 février 2001 du Préfet accusant réception de la déclaration d'existence de l'élevage de 
porcs du Domaine départemental agricole des Vaseix et donnant acte du bénéfice des droîts acquis pour un effectif 
de 792 animaux équivalents ; 

-VU le récépissé de déclaration n° 6909 du 06 juin 2001 donné au Domaine agricole des Vaseix pour son élevage 
de vaches allaitantes et de bovins à l'engraissement ; 

CONSIDERANT la demande et le dossier d’autorisation d’exploiter une installation classée pour la protection de 
l’environnement déposés le 09 juillet 2013 et complétés le 14 février 2014 par l'E.P.L.E.F.P.A. DE LIMOGES ET 
DU NORD HAUTE-VIENNE ; 

CONSIDERANT le courrier en date du 16 juillet 2014 de l'E.P.L.E.F.P.A. DE LIMOGES ET DU NORD 
HAUTE-VIENNE relatif à l'utilisation des bâtiments d'élevage du site de « Les Logettes » ; 

CONSIDERANT que le dossier de demande d'autorisation de l'E.P.L.E.F.P.A. DE LIMOGES ET DU NORD 
HAUTE-VIENNE a. été déposé dans les deux mois suivant l'entrée en vigueur de la modification de la” 
nomenclature, il doit être instruit selon les règles de procédure prévues pour les installations soumises à 
autorisation, conformément aux dispositions de l'article R. 512-46-30 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT le rapport et l’avis du commissaire enquêteur en date du 12 août 2014 ; 

CONSIDERANT les extraits des registres des délibérations du conseil municipal des communes d’implantation de 
l'installation et atteintes par le rayon d’affichage ; 

CONSIDERANT l'avis des services de l'État consultés sur le dossier précité ; 

CONSIDERANT le rapport en date du 15 septembre 2014 de l'inspection des installations classées pour la 
protection de l’environnement au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques ; 

. CONSIDERANT l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance du 14 octobre 2014 ; : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies dans le présent 
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés aux 

| articles L.211-1et L.511-1 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été transmis au pétitionnaire conformément à la loi ;. 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne ; 

ARRETE 

Article 1° - Objet 

L'activité d'élevage de porcs, de bovins et d'ovins de l'E.P.L.E.F.P.A. DE LIMOGES ET DU NORD HAUTE- 
VIENNE, dont le siège social est situé « Les Vaseix » - 87430 VERNEUIL-SUR-VIENNE, faisant l'objet de la 
demande susvisée, est enregistrée. L'E.P.L.E.F.P.A. DE LIMOGES ET DU NORD HAUTE-VIENNE doit 

. respecter strictement les prescriptions du présent arrêté. 

Cet établissement d'élevage est localisé aux lieux-dits «Les Vaseix », « Chabanne » et «Les Logettes » sur la 
commune de VERNEUIL-SUR-VIENNE. | 

Cet arrêté vaut récépissé de déclaration pour les activités listées à l'article 2-1 du présent arrêté. 
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Article 2 — Nature des installations 

2-1 Activités 

  

  

    
  

410 porcelets en post-sevrage 

z, 

« ' e 

Élevage de porcs : .. Fe pores à engrais 

Site de « Les Vaseix » rues de réforme 

  

  

90 truies 

2 verrats 

Élevage de bovins : | ps vaches 

Sites de « Chabanne » et « Les Logettes » | aureaux 
120 génisses 

l£ ovins : Fo 320 brebis 
Élevage d'ovins 

D bé 

Site de « Les Vaseix » 180 agneaux 
  

Compostage : 

Compostage d'effluents d'élevage (fumiers d'ovins, de bovins, de porcs, 2600 tonnes / an 

fumiers du centre équestre et déchets verts) 

Stockage et distribution de liquides inflammables (gasoil) :. 
  

        1 réservoir aérien à double paroi de 3,5 m° Cd 3,5 m° 
1 poste de. distribution E 20 m°/an 

Stockage : . | 
stockage de paille et de fourrage 3775 m° 
stockage d'engrais (amonitrates) | 12 tonnes 
silos à céréales et aliments Ci | : 500 m° 
  

2-2 Rubriques de la nomenclature des installations classées 

  

  

   Nature des activité     
      

Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

| d’ammonium correspondant aux spécifications du règlement 
:|européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil 
.]du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme 
- | française équivalente NF U 42-001 (stockage de) : 
:|La quantité totale d'engrais (.…) susceptible d'être présente] Quantité : 
‘| dans l'installation étant inférieure à 250 1... 12 tonnes Non classé 

  

| Liquides inflammables (stockage en réservoirs 
.. |manufacturés de) : | capacité 

‘2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique| équivalente 
.… [1430, représentant une capacité équivalente totale inférieure à| totale : 

DO M sienne Lannernsesneenesnseenesnenessensennsne 0,7 m° Non classé           
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Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où 
les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes 
dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur. 

Le volume annuel de carburant (liquides inflammables visés 
:J à la rubrique 1430 de la catégorie de référence (coefficient 1)| 

Volume 

annuel 

équivalent : 

  

  

  

    

   

  

   

   

   

    

  

    

   

   

      

  

   

        

   

        

        

.| distribué étant inférieur à 100 m°............................... 4 m° Non classé 

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y| 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à 

|l’exception des établissements recevant du public. Volume 
Le volume susceptible d’être stocké étant : stocké : 

]3.supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 000 m°…... 3775 m° Déclaration 

|Élevage de vaches allaitantes (c’est à dire dont le lait est 
exclusivement destiné à l'alimentation des veaux) : 

à partir de 100 vaches...’ rsnnnns 150 vaches Déclaration 

|Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc. de) en 

stabulation ou en plein air, à l'exclusion d'activités | 
spécifiques visées à d'autres rubriques : 

2. Autres installations que celles visées au 1 et détenant : 

a. Plus de 450 animaux — équivalents 1084 Enregistrement 
animaux 

Nota : équivalents 
Les porcs à l’engrais, jeunes femelles avant la première saillie et animaux ‘ 
en élevage de multiplication ou sélection comptent. pour un. animal- 

équivalent. 

Les reproducteurs, truies (femelle saillie ou ayant mis bas) et verrats (mâles 
utilisés pour la reproduction) comptent pour trois animaux-équivalents. 
Les porcelets sevrés de moins de trente kilogrammes avant mise en 

engraissement ou sélection comptent pour 0,2 animal-équivalerit. 

Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 

grains, produits alimentaires ou tout produit organique 
dégageant des poussières inflammables, y compris les! Volume de 

stockages sous tente ou structure gonflable. stockage : 

Lé volume total de stockage est inférieur à 5 000 m°........ 500 m° Non classé 

Installations de compostage de déchets non dangereux ou 

[de matière végétale, ayant le cas échéant subi une étape de 

méthanisation : | | 
1. Compostage de matière végétale ou déchets végétaux, 
d’effluents d'élevage, de matières stercoraires | Matières 
c) La quantité de matières traitées étant supérieure ou égale à| traitées : 

3 t/j et inférieure à 30 t/j.............................. 72t/j Déclaration 
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Article 3 — Situation de l'établissement 

Les installations (bâtiments + annexes) sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

  

  

VERNEUIL-SUR-VIENNE Ï Porcherie 130 

  

  

.|« Les Vaseix » | Tunnels d'engraissement 107 . 

Fosse à lisier 129 

bâtiment « cul noir » 134 

Ovin Bergeries 134 

| L 20 

ANNEXES Stockage fourrage | 134 

Stockage matériels 
Silos 

Aire de lavage 
  

  

VERNEUIL-SUR-VIENNE Bovin | Stabulation 307 
« Chabanne » | 

VERNEUIL-SUR-VIENNE Bovin Stabulation : 307 
  « Les Logettes » - 
Annexes Stockage fourrage 307 

Aires d'ensilage, silo 

-| Fumière et fosse à lisier 

Parc de contention           
  

Article 4 — Conformité aux dossiers déposés : 

Les installations et leurs annexes, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Article 5 — Compatibilité avec le SDAGE et le SAGE 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Les conditions de prélèvement et de rejets liés au fonctionnement de l’installation sont compatibles avec les 
objectifs du SDAGE LOIRE-BRETAGNE et du SAGE VIENNE. 

Article 6 — Mise à l'arrêt de l'établissement 

Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en informe le préfet au 
moins trois mois avant l'arrêt définitif. 

La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées (l’évacuation ou 

l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, les interdictions ou limitations d’accès au 
site, la suppression des risques d’incendie et d’explosion et la surveillance des effets de l'installation sur son 
environnement). 

L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 

R. 512-46-26 et R. 512-46-27 du code de l’environnement. 
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. En particulier : 

— tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées ; 

— les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 
échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et 
semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, que des terrains susceptibles d’être affectés à nouvel 
usage sont libérés et que l’état dans lequel doit être remis le site n’est pas déterminé par l’arrêté d’enregistrement, 
le ou les types d’usage à considérer sont déterminés conformément aux dispositions de l’article R. 512-46-26 du 
code de l’environnement. 

Article 7.— Accidents / incidents 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notimment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. | 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 8 — Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

L'arrêté ministériel du 27 décembre 2013, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant 
du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement, s'applique à l'établissement (Élevage de porcs). Une copie de cet arrêté 
ministériel est jointe en annexe 1 du présent arrêté. - 

Sont également joints au présent arrêté : 

— en annexe 2, l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013, relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de la déclaration sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 (élevage de 
bovins) ; 

— en annexe 3, l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées de compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 ; 

— en annexe 4, les prescriptions particulières applicables à l'installätion (élevage et compostage). 

Article 9 — Affichage 

  

Un extrait de l'arrêté sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins de l'exploitant. 

- Article 10 — Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux prescriptions précédemment : 
édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévues par le code de l’environnement, 
notamment dans ses articles L. 171-6 à L. 171-12, L. 173-1 à L. 173-12 et R. 514-4. 
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Article 11 —- Modalités d’applications 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code de l’urbanisme, le code rural et de la pêche maritime, le code du travail et la 
réglementation sur les équipements sous pression. 

Le présent arrêté abroge l'arrêté préfectoral n° 2013-43 du 18 avril 2013, fermant partiellement les installations 
exploitées par l'E.P.L.E.F.P.A. des Vaseix au lieu-dit « Les Vaseix » sur la commune de VERNEUIL-SUR- 
VIENNE au titre des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Le présent arrêté abroge les récépissés de déclaration suivants : : 

— récépissé n° 4723 du 18 janvier 1984 pour une installation de méthanisation ; 
— récépissé n° 6639 du 03 septembre 1999 pour une porcherie de 448 places ; 
— récépissé n° 6909 du 06 juin 2001 pour un élevage de vaches allaïtantes et bovins à l'engraissement. 

Article 12 — Délais et voie de recours 

Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux 

de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif « 1, cours Vergniaud, 
87000 LIMOGES », dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du même code : 

— par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ; 

— parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

de ces décisions. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou 
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit 
arrêté à la juridiction administrative | 

Article 13 — Publicité 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

- une copie du présent arrêté sera déposée dans la mairie de VERNEUIL-SUR-VIENNE et pourra y être 
consultée ; 

- un extrait énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée sera affiché à la mairie pendant 
une durée minimum d’un mois ; 

- procès verbal de l’accomplissement des formalités sera dressé par les soins du maire. 

Une copie de cet arrêté est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
l’enregistrement. 

: Un avis est inséré, par les. soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département (L'Echo Haute-Vienne et Le Populaire du Centre). Ce même avis est publié sur le 
site Internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre semaines. 
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Article 14- Diffusion 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Vienne et le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations, inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
veiller à l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l'exploitant, et dont copie sera adressée : 

— aux Maires de VERNEUIL-SUR-VIENNE, LIMOGES, AIXE-SUR-VIENNE et ISLE : 
— au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement : 
— au Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 
— au Directeur Régional des Affaires Culturelles ; 
— au Directeur Départemental des Territoires ; 
— au Directeur de l'Agence Régionale de la Santé ; 

- — au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
— au chef du Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile. 

Limoges, le … {4 NOV. 204    

  

Pour le préfet et par délégatio 
Le secrétaire généra    

Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) : 

— gracieux, adressé au Préfet de la région Limousin, Préfet de la Haute-Vienne 1, rue de la préfecture, BP 87031, 87031 LIMOGES 
CEDEX ; 

— hiérarchique, adressé au Ministre chargé des installations classées pour la protection de l'environnement. 
Dans les deux cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois 
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ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral n° 2014- 105 du o 4 nove mme Soit 

Arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 
Vu le code de l’environnement, notamment les aticles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D.211-10, D. 211- 
11 et R. 211-75 et suivants ; 
Vu l'arrêté: du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis s dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 20 avril 1994 relatif à à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents d'élevage ; 
Vu l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être 

utilisés à l'extérieur des bâtiments ; 
Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 

déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 
1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R.214-1 du code de l'environnement ; | 

Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; - 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du 17 décembre 2013 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au 15 novembre 2013, 

en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement ; 

Arrête : 

Article 1% 
Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous les 

rubriques n° 2101-2 et 2102 à compter du 1% janvier 2014. : 
Ces dispositions s’appliquent sans préjudice : . 

— de prescriptions particulières dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les conditions fixées par 
= les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-S du code de l’environnement, 

- des autres législations aïnsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification 
approuvés. 

Article 2 
_ Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Habitation : un local destiné à servir de résidence permanents ou temporaire à des personnes, tel que logement, 
pavillon, hôtel ; 
Local habituellement occupé par des tiers : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ; 
Bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des animaux, les 
aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos des élevages de 
porcs en plein-air, ainsi que les vérandas, les enclos ; : 
Annexes : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les 
installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements 
d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des 

DarCOUrS , 
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Effluents d'élevage : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d’ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage 
et des annexes ; 

Traitement des effluents d'élevage : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique des 
effluents d'élevage ; 

Épandage : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert végétal ; 

Azote épandable : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait l'azote 
volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections ; 

Nouvelle installation : installation dont le dossier d’enregistrement a été déposé après le 1% janvier 2014 ou 
installation faisant l’objet après cette date d’une modification substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle 
demande d’enregistrement en application de l’article R. 512-46-23 du code de l’environnement. Est notamment 
considérée comme modification substantielle une augmentation du nombre d’animaux équivalents sur l’installation 
de 450 pour les porcs et 150 pour les vaches laitières ; 
Installation existante : installation ne répondant pas à la définition de nouvelle installation. 

Chapitre JT: Dispositions générales 

Article 3 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la demande 
d’enregistrement. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. | : 

Article 4 | 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- Un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du registre 
d'élevage tel que prévu par Le code rural et de. la pêche maritime ; 

- Les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

— Le registre des risques (article 14) 

- Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (CE article 23) 

— Le plan d'épandage (cf. article 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement Cf- article 
27-4) 

- Le cahier d'épandage y compris les bordereaux d'é changes d'effluents d'élevage, le cas échéant 
(cf. article 37) : 

- Les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de traitement, le cas 
échéant (cf. article 30) et/ou le cahier d'enregistrement des compostages le cas échéant Cf article 

. 39) et/ou le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer la 

bonne marche de l’installation de traitement des effluents d’ élevage si elle existe au sein de 
l’installätion (cf. article 38) 

- Les bons d’enlèvements d’équarrissage. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

Article 5 

I. Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 

- 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements 
occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance 
et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à 
l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance peut être réduite à 15 mètres pour les 
stockages de paille et de fourrage de l’exploitation, toute disposition est alors prise pour prévenir le risque 
d’incendie ; 

- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 
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l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours 
d'eau : 

— 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ; 

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des 
eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ; 

— 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le long de 
ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est 
extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. - 

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la 
protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées. 

IL. Pour les élevages de porcs en plein air, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les autres 
distances d'implantation s’appliquent. 

IL. Pour les installations existantes, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes et 

parcours pour lesquels le dossier d’enregistrement a été déposé après le 1® janvier 2014, ou pour lesquels le 

- changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1% janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou 

annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée 
de 10%. 

Article 6 |: 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploiïtant, sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. 

Article 7 | . 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur son 

exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures agro-écologiques de type 
haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau. . . 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section I : Généralités 

Article 8 . 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui én raison de la présence de gaz 

(notamment en vue de chauffage) ou de liquides. inflammables sont susceptibles de prendre feu ou de conduire à 
une explosion. 

Article 9 

. Sans préjudice des dispositions du code du travail, l exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l’article 14. 

Article 10 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des 
rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Section IT : ; Dispositions constructives 

Article 11 

I. Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laïterie et des aires d'ensilage susceptibles de 

produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des 
effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents 
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sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d’élevage vers les équipements de stockage ou de 

traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, et des bâtiments des élevages sur litière 
. accumulée. 

À l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laïiterie, le bas des murs est imperméable et 

maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition n'est pas applicable aux 
enclos et aux bâtiments des élevages sur litière accumulée. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l’exception du front d’attaque des silos en libre-service et des 
racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 
équivalent afin de les protéger de la pluie. 

II. Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage visés à l'article 2 sont conçus, 
- dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. 
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité et 
dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité. 

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et avant le 

1j janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 
2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. 

Les équipements de stockage des lisiers et éffluents d'élevage liquides construits après le 1% janvier 2014 sont 
conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002susvisé, ou 

présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. | 

JL. Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font lb; et d’une 
surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état. . 

IV. Les dispositions du I. ne s’appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le 1% octobre 2005. 

Article 12 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suftisammnt dimen$ionnée pour permettre l’entrée des engins de secouts et leur 
mise en œuvre. 

… Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent, lorsqu'il n’y a aucune présence 
humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les 

voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

l'installation. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

Article 13 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs 
appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. | 

A défaut des moyens précédents, une réserve d’eau d’au moins 120 m° destinée à l’extinction est : accessible en 

toutes circonstances. 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 

- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à à proximité d'un extincteur portatif à poudre 
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

— par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de2à6 kilogrammes à à proximité des 
armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées ë à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation er en vigueur. ‘ 
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Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, des 

consignes précisés indiquant notamment : 

— le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ; 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 

sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. 

Section III : Dispositif de prévention des accidents 

Article 14 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes applicables. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon état et 
vérifiées par un professionnel tous les 5 ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires. 

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 8, les fiches de données de 

… sécurité telles que mentionnées à l’article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques 
“et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la 
disposition dés services de secours et de l’ inspection de l’environnement, spécialité installations classées, dans un 
registre des risques. 

Section IV : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 15 : . 

. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents d'élevage et 

aux bassins de traitement des effluents liquides. 
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux. pour 
l'envirorinement, est associé à une le capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux . 
valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir, L | | us 

_- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu férmé. 

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

Chapitre II : Émissions dans l’eau et dans les sols 

Section I : Principes généraux 

Article 16 
I. Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au 
IV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement. 
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IT. Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions des 
articles R.211-75 et R.211-77 du code de l’environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux 
programmes d’action pris en application des articles R.211-80 à R.211-83 du code de l’environnement sont 
applicables. 

Section I : Prélèvements et consommation d’eau 

Article 17 
Les dispositions de la présente section s'appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à l’exclusion de toute 
autre activité, notamment d'irrigation. 
Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été 
instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 
l’exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. : 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Article 18 | 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m° ‘par jour, mensuellement si ce débit est 
inférieur. Ces.résultats sont portés sur un. registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de 
l'installation. 
En cas de raccordement, : sur un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion. 
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être 
construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l’autorisation mentionnée à 
l’article L.214-3 du code de l’environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de 
l’article L.214-18 du même code. 

Article 19 
Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier et à l’arrêté du 
11 septembre 2003 susvisé. 

Section IT : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Article 20 . 

L'élevage de porcs en plein air est implanté : sur un terrain de nature à supporter les animaux en ‘toutes saisons, 
maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau bollués vers les cours d'eau, le 
domaine public et les terrains des tiers. : 
Les parcours des porcs élevés en plein air sont herbeux à leur mise en place, arborés et maintenus en bon état. 
Toutes les dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur 
toute leur surface par les animaux. 
La rotation des parcelles utilisées s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Une même 
parcelle n'est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une 
pratique culturale appropriée. : 
Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelets j jusqu'au sevrage 
n'étant pas comptabilisés. 
Pour les porcs à l'engraissement, le nombre d'animaux produits par an et par hectare ne dépasse pas 90. 
Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s'effectue par parcelle selon le cycle suivant : une 
bande d'animaux, une culture. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une pratique culturale 
appropriée qui permet de reconstituer le couvert végétal avant l'arrivée des nouveaux animaux. 
Une clôture électrique, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des parcelles 
d'élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soit leur âge. Ce dispositif est maintenu en bon état de 
fonctionnement. 

. Les aires d'abreuvement et de distribution de l'aliment .sont aménagées ou déplacées aussi souvent que nécessaire 
__ afin d'éviter la formation de bourbiers. - 

Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sans s courant d'air, constamment maintenus en bon état d'entretien. 
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: L'exploitant tient un registre d'entrée-sortie permettant de suivre l'effectif présent sur chaque parcelle. 

Article 21 
Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

Article 22 
I. Les points d’abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de pollution directe 

dans les cours d'eau. 
Les points de regroupement des animaux font l’objet d’une attention particulière afin de limiter la formation de 
bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise en œuvre sur l’exploitation. 
De plus, pour les points d’affouragement, une attention particulière est portée au choix de leur emplacement afin 

de les localiser sur les parties les plus sèches de Ia prairie. 

La gestion des pÉturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par des animaux. 

‘IL. Dans la mesure du possible en fonction des contraintes techniques et financières de l'exploitation de l'élevage, et 
afin de limiter les risques de sur-pâturage le temps de présence des animaux sur les surfaces de pâturage, exprimé 

en équivalent de journées de présence d? unités de gros bovins par hectare (UGB.JPE/ha) est calculé par 

l’exploitant et respecte les valeurs suivantes : 

- sur la période estivale, le nombre d’UGB.JPE/ha est au plus égal à 650 ; 

- sur la période hivernale, le nombre d’'UGB. JPE/ba est au ? plus égal à 400. 

Section IV Collecte et stockage des effluents | 

Article 23 
I. Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage ou 
de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage est tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées. 

II. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la capacité minimale de stockage, y compris sous les 
… animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des 

effluents prôduits pendant 4 mois minimum. 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent 
être stockés ou compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou 
sur une ‘fumière dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d’enregistrement. Le stockage” 
du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'article 5 et ne peut être réalisé sur des sols où 

l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne 

peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles non 

susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable. de deux mois sous 

les animaux. 
Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, lorsqu' un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage 

permettant d'obtenir de façon fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage 
de ces fientes, couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué sur une. 
parcelle d'épandage dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d’enregistrement de 
l'élevage: 

II. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des 
effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article R.211-81 du code de 
l'environnement. 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du IT de l’annexe 
I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier. 

Article 24 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées sur 
les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif 
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équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou 
un réseau particulier. 

Article 25 
Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section V : Épandage et traitement des effluents d’élevage : 

Article 26 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits normés ou 
homologués. 
Tout rejet d'effluents d’élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. 
L’épandage sur des terres agricoles des effluents d’élevage, bruts ou traités, est soumis à la production d’un plan 
d'épandage , dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27.5. 
Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités : 

- dans une station de traitement dans les conditions piévues à l'article 28 ; 

— par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ; | 

— sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l’article 30 ; 

- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de maîtrise 
des pollutions d’origine agricole (PMPOA). 

Article 27 — 1 | 
Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration naturelle par le sol 
et d'être valorisés par le couvert végétal. 
Les quantités épandues d’effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer lPapport des 
éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte tenu des 
apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs. 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément aux règles 
définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la fertilisation 
azotée. 

. Les quantités épandues et les périodes d’épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement 
sont adaptées de manière à prévenir : 

— la stagnation prolongée sur les sols, 

— le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 

- une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

Article 27-2 
a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : . 

- . identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers, 

- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu’ils soient bruts, y 
compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités, 

- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l’épandage, y compris par les animaux eux-mêmes, 
de ces effluents. 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 

— les quantités d'effluents d'élevage bruts où traités à épandre en fonction des effluents produits, traités, 
exportés et reçus sur l'exploitation, | _ 

- l'aptitude à l'épandage des terres destinées à recevoir les effluents d'élevage bruts ou traités. L’aptitude des 
sols est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en charge de l’écologie, 

— . les assolements, les successions culturales, les rendements moyens, 

- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le c cas échéant sur les cultures et 
les prairies, . . . 

- les contraintes environnementales prévues par les ; documents de planification existants, 
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— les zones d'exclusion mentionnées à l’article 27-3. : 

c) Composition du plan d'épandage 
Le plan d'épandage est constitué : 

- d’une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces 
d’épandage et les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites communales, 

les cours d’eau et habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de 
surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l’épandage selon les règles définies à 

l’article 27-3 ; | : _ 

- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les 

engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les conventions 
d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les types d'effluents 

d'élevage coricernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la vérification: 
par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées ; 

— d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque 

unité, le numéro d’îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (flot PAC), la 
superficie totale, l'aptitude à l'épandage, le nom de l’exploitant agricole de l'unité et le nom de la 
commune ; 

— des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à l'exception 
des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte : 

— du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à l’article 27-4. 

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'inspection, de 
l’environnement, spécialité installations classées. : 

d) Mise à jour du plan d'épandage 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié avant sa. 
réalisation à la connaissance du préfet. 

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro d'ilot de la. 

déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie, totale, le nom de 
l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage. 
Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour. 
Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou enregistrée, et 
si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le nouveau plan d'épandage 
et l’ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être remplacée par les références de l'acte 
réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles sont issues. 

Article 27-3 

a) Généralités 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit : 

— sur sol non cultivé, | 

- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le 2° paragraphe du c) du 1) du HI. de l’arrêté du 
19 décembre 2011 susvisé, 

- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écoulement et 
de ruissellement vers les cours d'eau, 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts), 

- sur les sols enneigés, 

- sur les sols inondés ou détrempés, 

— pendant les périodes de fortes pluviosités, 

— par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d’élevage. L'épandage par 
aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers 
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Les distances minimales entre d’une part les parcelles d’épandage des effluents d’élevage bruts outraités et, 
d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping 
agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

Lisiers et purins. 

Effluents  d’élevage après un 
traitement visé à l’article 29 et/ou 
atténuant les odeurs à l'efficacité 
démontrée selon les protocoles 

établis dans le cadre de l’étude 
Sentoref 2012 réalisée par le 
Laboratoire national de métrologie et 

Catégorie d’effluents d’élevage| Distance minimale d’épandage Cas particuliers 
bruts ou traités 

Composts d’effluents d’élevages| 10 mètres 
élaborés selon les modalités de 
l’article 29 

Fumiers de bovins et porcins|15 mètres 

compacts non susceptibles 
d’écoulement, après un. stockage 
d’au minimum deux mois 

Autres fumiers. 50 mètres En cas d'injection directe dans le 

de buse palette ou de rampe à 

sol, la distance minimale est 
ramenée à 15 mètres. 

Pour un épandage avec un dispositif] 

palettes ou à buses, cette distance est 
portée à 100 mètres. 

_[d’essais. 

Digestats de méthanisation. 
Eaux blanches et vertes non 

    mélangées avec d’autres effluents. 

Autres cas       100 mètres 

  

c) Distances vis-à vis-des autres éléments de l'environnement | 
L’épandage des effluents d’élevage et des matières-issues de leur traitement est interdit à moiris de : 

50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des 
particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et 
sources) ; . . 

200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées, sauf pour les 
composts élaborés conformément à l’article 29 qui peuvent être épandus jusqu’à 50 mètres : 

: 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des 
eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d’enregistrement ; 

35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée. de 10 
mètres ne recevant aucun intrant, à l’ exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée 
de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le cas des cours d’eau alimentant une pisciculture, 

_à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage ou.avec apport de 
nourriture exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un linéaire d’un 
kilomètre le long des cours d’eau en amont de la pisciculture. 

Article 27-4 | | 
La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des animaux de 
l'installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, n'excède pas les capacités 
d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à disposition. La superficie est 
calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote 
épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres. 
Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage figurent en annexe. 

Article 27-5 | 
Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement : 
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- dans les 24 heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts non susceptibles d'écoulement, après un 
stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement, 

.— dans les 12 heures pour les autres effluents d’élevage ou pour les matières issues de leur traitement. 

Cette obligation d’enfouissement ne s’applique pas : 

— aux composts élaborés conformément à l’article 29, 

— lors de l’épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le gel. 

Article 28 
Le présent article s’applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de traitement des 

effluents d’élevage. 
Avant le démarrage des installations de traitement, l’exploitant et son personnel sont formés à la conduite à tenir 
en cas d’incident ou d’accident. La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent 

disposant d’une formation initiale et continue en la matière. 
Les équipements de traitement et/ou de pré-traitement et d’aéro-aspersion sont correctement entretenus. 
L'installation dispose. de. moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de traitement des 
effluents d’élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d'effluents . 

Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents d’é élevage, 
. l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps nécessaire à 

la remise en fonctionnement correcte de l'installation. 

Tout équipement de traitement et d’aéro-aspersion est équipé d’un dispositif d’alerte en cas de dysfonctionnement. 
L’arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié à l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées, et Les solutions alternatives de traitement mises en œuvre sont mentionnées. 
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres agricoles en 
respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5. : 
Pour prévenir les pollutions accidentelles, l’exploitant est tenu : 

— de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou 

collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; cette 

disposition n’est pas applicable aux installations existantes, 

- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d’alerte en cas de 
..dysfonctionnement ; cette disposition n’est pas applicable aux installations existantes, . 

—: de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d’aéro-aspersion ou de ferti-irrigation 
de l’effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du circuit, ‘ou d’arrêt 

-anormal du.déplacement du dispositif d’aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations 

- existantes à compter du 1° janvier 2018). | | 
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement: 

Article 29 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 

— les andaïns font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée, | 

— la température des andains est supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou à 50 °C pendant six semaines. 
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application du livre V 
du code de l’environnement, les installations correspondants sont déclarées, enregistrées ou autorisées à ce titre. 

Article 30 
Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être 
traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d’un traitement spécialisé conformément au 

. titre ler du livre IT, ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement. 
Le cas échéant, 1 ‘exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées le relevé des quantités . 

livrées et la date de livraison. 

Chapitre IV : Émissions dans l'air 

Article 31 
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I. Les bâtiments sont correctement ventilés. : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions ; d'odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des bâtiments sont proscrits. 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir 
les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement 
nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur les 
voies publiques de circulation, 

— dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 

IL. Gestion des odeurs 
L'exploitant. conçoit et gère son installation de façon à à prendre en compte et à limiter les nuisances odorantes. 

Chapitre V: Bruit 

Article 32 
. Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 
suivantes : 

: 1) Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du: voisinage et 
- ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence, définie par la différence entre le niveau 
de bruit ambiant lorsque l'installation fonètionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en 
fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : : : 

— pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

  

  

  

  

DURÉE CUMULÉE : ÉMERGENCE MAXIMALE. 
d'apparition du bruit particulier T': Ci -… Admissible en db (A) 

T<20-minutes Je 10 

20 minutes <T < 45 minutes | 9 

45 minutes _T <2 heures oo 7 

_2 heures < T <4 heures a U 6 

T>4 heures 5       
  

— pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l'exception 
de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2) L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tout point de l'intérieur des babitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que les 
fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations ou 
locaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maximales 
d'émergence. 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui peuvent. 
être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur {ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 susvisé). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 

. pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau 1 de pression continu équivalent Leg. 
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Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux 

Article 33 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

- trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

Article 34 
Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés dans 

des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) 
pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets par exemple) sont placés dans 
des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement 

séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente. de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, 

sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à 

ce seul usage et identifié. 
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur.sur un 

emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 
Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de P ‘inspection de l’environnement, spécialité 

installations classées. 

Article 35 : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 

conformément au code de l’environnement. 
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de collecte spécialisé, 

faisant l’objet de. bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l’inspection de 

l’environnement, spécialité installations classées . Cette disposition est : applicable aux installations existants à 

” compter du 1% janvier 2015. , 
Toute élimination de médicaments vétérinaires non 1 utilisés par épandagé, compostage ou méthanisation est 

interdite. 
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé pr arrêté 

préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

: Chapitre VII : Autosurveillance 

Article 36. 
Pour les élevages porcins, un registre des parcours est tenu à jour. 

Pour les élevages bovins, lorsque l’exploitant a choisi de suivre les recommandations du IL. de l’article 22, il 

s’organise pour leur suivi. 

Article 37 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant et à la disposition de l'inspection de 

l’environnement, spécialité installations classées pendant une durée de 5 ans, comporte pour chacune des surfaces 

réceptrices épandues exploitées en propre : 
1- les superficies effectivement épandues ; 
2- hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces épandues et 
‘en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des surfaces épandues. La 
correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini à l’article 28-2 et les surfaces 

effectivement épandues est assurée ; | 

3- les dates d'épandage ; 
4- la nature des cultures ; 
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5- les rendements des cultures : 
6- les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports 

. d'azote organique et minéral ; 

7- le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; | 
8- le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 

Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un 
bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d’épandage. Ce bordereau 
est établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage. Il comporte l’identification des surfaces réceptrices, les 
volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote 
correspondantes. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont considérés remplir aux 
obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit complété pour chaque îlot cultural 
par les informations 2, 7 et 8 ci dessus. 
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 38- 
‘ Le présent article s “applique aux installations visées à l’article 28. 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant : 

.— dans le cas d’un traitement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le descriptif de l'installation de 
traitement, tenu à jour, 

- le cahier d’exploitation tenu à jour, dans lequel sont. reportés les volumes et tonnages de matières. et 
effluents entrants et sortants à chaque étape du processus de traitement, : 

_ — les bilans matière annuels relatifs à l’azote et au phosphore. 
Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d’analyse. 
L'ensemble de ces-éléments est tenu à la disposition de l'inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées. 

Article 39 : 

Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 29. - 
. L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en plusieurs 
endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu dé l'andain. 
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont indiqués, pour 
chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début-et de fin de compostage ainsi que 
celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture). 

Chapitre VIT : Exécution 

Article 40 | . . 

L'arrêté ministériel du 24 octobre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à  snregistrement sous la rubrique 2101-2 (élevages de vaches 
laitières) est abrogé à compter du 1% janvier 2014. : | 

Article 41 
La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2013 

Pour le ministre et par délégation : P. BLANC 
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Annexe : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage 

‘1. Calcul dela quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux 
eux-mêmes : 

Le calcul est celui de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage disponible sur l’exploitation 
détaillée au V de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes : 

- les quantités d'azote contenues dans les effluents d'élevage produits par l'exploitation et épandues chez les 
prêteurs de terre ne sont pas déduites du calcul, 

— les effectifs animaux considérés sont les effectifs enregistrés ou, lorsque l'arrêté préfectoral 

d'enregistrement le prévoit en raison des contraintes techniques d’exploitation, l’effectif annuel moyen 
maximal enregistré. : 

Aïnsi, la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux- 
mêmes s’obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeurs de production d’azote épandable | 
par l’animal fixées en annexe II de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée, le cas 

échéant, par soustraction des quantités d’azote issues d’effluents d'élevage normées ou homologuées et exportées 
et-par addition des quantités d’azote issues d’effluents d’ élevage venant des tiers, ainsi que par soustraction de 
l'azote abattu par traitement. 

2. Calcul de la quantité d'azote exportée par les végétaux cultivés 

Le calcul s'effectue sur un assolement moyen tenant compte des successions culturales pratiquéés sur les parcelles 
épandables du plan d'épandage, tel que présenté dans le plan d’épandage. 
Pour chaque culture ou prairie de l’assolement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant la teneur en 
azote unitaire des organes végétaux récoltés par le rendement moyen pour la culture ou prairie considérée. 

La quantité d’azote exportée par les végétaux cultivés est obtenue en sommant les exportations de chaque culture 
ou prairie mentionnée dans le plan d’épandage.. 
La teneur unitaire en azote des organes végétaux récoltés est celle précisée par le tableau 4 « Exportations par les 
récoltes » de la brochure « Bilan de l’azote à l’exploitation », CORPEN 1988. 
Le rendement moyen retenu est le suivant : : . | | 

- lorsque l'exploitation dispose de références historiques, la moyenne -des rendements réalisés sur 
l'exploitation pour la culture ou la prairie considérée au cours des 5 dernières années en excluant la valeur 
maximale et la valeur minimale, - 

— . en l'absence de références disponibles sur l'exploitation, en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, 
le rendement défini pour la culture ou la prairie par l'arrêté préfectoral définissant le référentiel.régional 
meñtionné au b) du IIT de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Hors zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates, les rendements utilisés sont ceux ‘constatés par les services régionaux de 
l'information statistiques et économiques au cours des 5 dernières années en excluant la valeur maximale 
et la valeur minimale. 

3. Prise en compte de la situation des prêteurs de terre 

Pour s’assurer que la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les 

animaux eux-mêmes n’excède pas les capacités d’exportation en azote des cultures ou des prairies mises à 

disposition, le pétitionnaire utilise : | 

- pour l’évaluation de la quantité d’azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de son 
exploitation mentionnés dans la convention d'épandage. Il est également tenu compte le cas échéant des 
importations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des informations figurant 
dans la convention d’épandage, : 

— pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l’ assolement- moyen 

et les rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d'épandage. : 

Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage que les quantités 
d'azote issu des animaux et destinée à être épandüe mécaniquement ou pr les animaux eux-mêmes, faisant l’objet 
de la convention, ajoutées aux quantités d’azote issues des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou 
par les animaux eux-mêmes produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres, n'excèdent pas les capacités 
d'exportation des cultures et des prairies de l’ensemble des terres concernées (celles mises à disposition, ajoutées à 
celles non mises à disposition). 
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ANNEXE 2 à l'arrêté préfectoral n° 2014-/03 du où novemlne lit 

Arrêté du 27 décembre 2013 

relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration sous les rubriques n° 2101, 2102 et 2111 

Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l'énergie, 
Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour 

une politique communautaire dans le domaine de l'eau ; 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-1, L. 220-1, L. 511-2, L. 512-7, D. 211-10, D. 211- 

11 et R. 211-75 et suivants ; | | 
Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 
Vu l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 

1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R.214-1 du code de l'environnement ; | 
Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ; 
Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du 17 décembre 2013 : 
Vu les observations formulées loïs de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au 15 novembre 2013, 
en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement ; 

Arrête : 

Article 1° 
. Les installations classées soumises à déclaration sous les rubriques n° 2101 (élevages de bovins), 2102 (élevages 

de porcins) et 2111.(élevages de volailles et gibiers à plumes) sont soumises aux dispositions de l'annexe I à 

compter du 1% janvier 2014. 
Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres 
documents d’orientation et de planification approuvés. 
Les dispositions de l’annexe I sont également applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses 
dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l’autorisation dès lots que ces 

installations ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

Article 2 
L'arrêté ministériel du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de 
bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis à déclaration au titre du livre V du code de 

l’environnement est abrogé à compter du 1% janvier 2014. | | 

Article 3 
Le préfet peut, en application de l'article L.512-10 du code de l'environnement, adapter par arrêté préfectoral aux 
circonstances locales, installation par installation, les prescriptions du présent arrêté dans les conditions prévues à 
l'article R.512-52 du code de l'environnement. 

Article 4 
La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 
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ANNEXE I 

Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à déclaration sous les rubriques n°2101, 2102 et 2111 

Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
Habitation : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que logement, 
pavillon, hôtel : | 
Local habituellement occupé par des tiers : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc. ; 
Bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des animaux, les 
aires d'exercice, de repos ét d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos des élevages de 
porcs en plein-air, ainsi que les vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles ; | 
Annexes : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, les 
installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements 

… d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l’exception des 
parcours ; | : L 
Effluents d'élevage : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les aires 
découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d’ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage 

- et des annexes ; . : _. 
Traitement des effluents d'élevage : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique dés 
effluents d'élevage ;: L | | CS 
Épandage ‘ action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert végétal ; 
Azote épandable : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait l'azote 
volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections ; | 
Nouvelle installation : installation déclarée à partir du 1° janvier 2014 ou installation faisant l’objet après cette 
date d’une modification substantielle nécessitant le dépôt d’une nouvelle déclaration en application de l’article R. 
512-54 du code de l’environnement ; . : 
Installation existante : installations autres que nouvelles. 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation 

1.1.1 Conformité de l'installation à la déclaration | | 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1.1.2 Contrôle périodique . 
Lorsque l'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R.512-55 à R.512-60 du code de l’environnement, ces contrôles ont pour objet de vérifier 
la conformité de l’installation aux prescriptions repérées dans la présente annexe par le terme "Objet du contrôle", 

- éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. Le contenu de ces contrôles est 
précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la mention "Objet du contrôle périodique". Les 
prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans les 
conditions prévues à l’article R.512-59-1 sont repérées dans la présente annexe par la mention « le non-respect de 
ce point relève d’une non-conformité majeure ». 
L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées 
prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle 
périodique, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que 
leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. | 
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1.2. Modifications 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à 

la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3 Contenu de la déclaration 
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d’utilisation et d’évacuation des effluents 
d’élevage et des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des déchets et résidus en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

La déclaration précise notamment les effectifs maximaux prévus, exprimés en animaux pour les élevages 

_ concernés par la rubrique 2101, ou en animaux-équivalents pour les élevages concernés par les rubriques 2102 et 

2111, et les mesures prises relatives aux conditions de stockage et de traitement des effluents d'élevage. La 
déclaration précise, en particulier, le plan d'épandage prévu au 4.2 de la présente annexe. 

1.4. Dossier installation classée 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les plans tenus à jour ; 

- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du registre 
d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 

— les différents documents prévus aux points 2.4.1, 2.8, 4.2.2, 4,5, 8.1, 8.2 et 8.3 ci après ; 

- les dispositions prévues en cas de sinistre. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l’environnement, spécialité installations classées. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle . 
L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne 
physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 
| Lorsqu' une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en informe le préfet au 
moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues 
ou réalisées conformément à l’article R.512-66-1 du code de Penvironnement. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier ! 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations 

dûment autorisées ; | | 

— les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le 
cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves 
enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

2. Implantation — aménagement 

. 2.1. Règles d'implantation 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 

- 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements 
occupés par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance 
et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à 
l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
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documents d'urbanisme opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de 
bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque 
bande ; cette distance peut être réduite à : 

- 50 mètres lorsqu'il s’agit de bâtiments d’élevage de bovins sur litière accumulée ; 
— 25 mètres lorsqu’il s’agit d’une installation située en zone de montagne, définie en application 

de l’article R. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ; 
— 15 mètres lorsqu'il s’agit d’équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute 

disposition est alors prise pour prévenir le risque d’incendie : 
— 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 

souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à . 
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours 
d'eau ; | 

— 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ; 
- . 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des 

eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'autorisation ; . | 
—- 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le long de 

ces cours d’eau en amont d’une pisciculture, à l’exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est 
extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. | 

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la 
protection des eaux, les distances fixées au 2.1. peuvent être augmentées. 
Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage ou à leurs 
annexes et parcours pour lesquels le dossier de déclaration a été déposé après le 1% janvier 2014, ou pour lesquels . 
le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le.1% janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou 
annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l’existant augmentée 
de 10 %. 

2.1.1. Cas des élevages de pores en plein air . 
La distance de 100 mêtres du 2.1 est réduite à 50 mètres, les autres distances d’implantation du 2,1 s’appliquent. 

2.1.2. Cas de certains bâtiments d’élevage de volailles | 
Pour les volières où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre carré, la distance de 100 
mètres du 2.1 est réduite à 50 mètres. Les autres distances du 2.1 s’appliquent. nn 
Pour les enclos et les parcours, où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre carré, les 
clôtures sont implantées : | 

— à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les autres espèces, 
des habitations ou des locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements occupés 
par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des 
logements occupés par les anciens exploitants), des stades, ou des terrains de camping agréés (à l'exception 
des terrains de camping à la ferme) ; . 

— à au moins 10 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute 
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à 
l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours 
d'eau. Cette distance est d’au moins 20 mètres pour les palmipèdes. 

Les autres distances d’implantation du 2.1 s’appliquent. 

2.2. Intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté. 

2.3. Aménagement des locaux et des aires de stockage | 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries et des aires d'ensilage susceptibles de . 
produire des jus, tous les équipements d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des 
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effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents 

sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 

annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de 
traitement. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux sols des enclos, des vérandas et des bâtiments des élevages sur 
litière accumulée, ainsi qu’aux bâtiments de poules pondeuses en cage. 
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries, le bas des murs est imperméable et mainténu 
en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition ne s’applique pas aux sols des 
enclos, des volières et des bâtiments des élevages sur litière accumulée, ainsi qu’aux bâtiments de poules 
pondeuses en cage. . 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l’exception du front d’attaque des silos en libre-service et des 
racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 

équivalent afin de les protéger de la pluie. 

Les dispositions du 2.3 ne s’appliquent pas aux installations existantes déclarées avant le 1% octobre 2005. 

2.4. Gestion du pâturage des bovins et des parcours pour les porcs et les volailles 

2.4.1. Parcours extérieurs des porcs 

. L'élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nâture à supporter les animaux en toutes saisons, 
maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 
Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le 
-domaine public et les terrains des tiers. oo oc . 
Les parcours des porcs élevés en pleïn air sont herbeux à leur mise en place, arborés et maïntenus en bon état. 
Toutes les dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur 
toute leur surface par les animaux. 
La rotation des parcelles utilisées s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Une même 
parcelle n'est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une 
pratique culturale appropriée. 7 
Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelet ; jusqu au sevrage 

- n'étant pas comptabilisés. 

Pour les porcs à l'engraissement, le nombre d'animaux produits par an et par hectare ne dépasse pas 90. 
‘Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s'effectue par parcelle selon le cycle suivant : une 
bande d'animaux, .une culture. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une pratique culturale 
appropriée qui permet de reconstituer le couvert végétal avant l'arrivée des nouveaux animaux. 
Une clôture électriqué, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des parcelles 
d'élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soit leur âge. Ce dispositif est maintenu en bon état de 
fonctionnement. 
Les aires d'abreuvement et de distribution de l'aliment : sont aménagées ou déplacées aussi souvent que nécessaire 
afin d'éviter la formation de bourbiers. 
Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sans courant d'air, constamment maintenus en bon état d'entretien. 

L'exploitant tient un registre d'entrée-sortie permettant de suivre l'effectif présent sur chaque parcelle. 

2.4.2. Parcours extérieurs des volailles 

Pour l’élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour éviter 
l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 
Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des écoulements potentiels de fientes, 
par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis en place le long de la bordure aval du terrain 
concerné, sauf si la qualité et l’étendue du terrain herbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 
Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau étanche, 
d'une largeur minimale d'un mètre, est mis en place à la sortie des bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur les 

- trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées comme les autres déjections. 
Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et maintenus en bon état. Toutes les dispositions sont 

prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface par les 
animaux. 
La rotation des terrains utilisés s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Un même 
terrain n'est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les terrains sont remis en état à chaque rotation par une 

pratique culturale appropriée. 
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2.4.3. Pâturage des bovins 
Les points d’abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de pollution directe dans 
les cours d'eau. 
Les points de regroupement des animaux font l’objet d’une attention particulière afin de limiter la formation de 
bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise en œuvre sur l’exploitation. 
De plus, pour les points d’affouragement, une attention particulière est portée au choix de leur emplacement afin 
de les localiser sur les parties les plus sèches de la prairie. 
La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. 

2.5. Propreté de l’installation et accessibilité 
Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des 
rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 
L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend, par « accès à [’ installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée. pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

2.6. Stockage des produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, du carburant et des autres produits 
dangereux 

. Les dispositions du présent paragraphe ne sont. pas applicables aux équipements de stockage des effluents 
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont Je volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. | 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes. 

2.7, Moyens de lutte contre l'incendie 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs 
appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 
A défaut des moyens précédents, une réserve d’eau d’au moins 120 m° destinée à l’extinction est accessible en 
toutes circonstances. 
La protection. interne contre l'incendie est a assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 

— s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à à poudre 
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 

- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. 
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Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, des 
consignes précises indiquant notamment : 

— le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 

le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

_- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 
sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. 

Après accord écrit des services d’incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de lutte contre 

l'incendie peuvent être décrits dans le dossier de déclaration de l'installation. 

2.8. Installations électriques et techniques 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel) sont entretenues en bon état et 

régulièrement vérifiées par un professionnel tous les 5 ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou 
des stagiaires. 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les justificatifs. des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de connaître les suites 

données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées. 

3, Emissions dans l’eau et dans les sols 

3.1. Compatibilité avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), zones 

vulnérables et connexité 

.3.1. 1 Compatibilité avec le SDAGE 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et : de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L.212-1 et suivants du code de l'environnement. 

3.1.1 Applicabilité des programmes d’actions nitrates 
Dans les zones vulnérables. aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions des articles 
R.211-75 et R.211-77 du code de l’environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes 
d’action pris en application des articles R.211-80 à R.211-83 du code de l’environnement sont applicables. 

3.1 3. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau en application des articles L. 214-1 à L. 

214-3 du code de l’environnement 
Tous les ouvrages et équipements nécessaires au fonctionnement de l’installation classée, à l° exclusion de toute 

autre activité, notamment d'irrigation, et visés par la nomenclature eau (IOTA), sont inférieurs au seuil de 

l'autorisation. Ces ouvrages et équipements ne sont soumis qu’aux dispositions du présent arrêté. 

3.2. Prélèvement d’eau et forage 

3.2.1. Prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de 
la quantité d'eau prélevée. 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
Toutes.les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 
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3.2.2. Forages . . . 
Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier et à l'arrêté du 
11 septembre 2003 susvisé. 

3.3. Collecte et stockage des effluents d’élevage 
Les rejets directs d’effluents même après épuration vers les eaux souterraines sont interdits. 

3.3.1. Équipement de collecte et de stockage des effluents d’élevage 
I. Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage ou 
de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. | 
Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage sont dimensionnés et exploités de manière à 
éviter tout déversement dans le milieu naturel. : 
En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux dans les bâtiments 
et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiers, permet de stocker la totalité des effluents d'élevage 
produits pendant 4 mois au minimum. : . oc | 
La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités climatiques et de la 
valorisation agronomique. | | . , , 
Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou lorsque, pour les élevages 
bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois, il en est tenu compte dans le. 
calcul de la capacité de stockage des effluents d’élevage. co | | 
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité et 
dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les équipements de stockage des 
lisiers et effluents liquides construits après le 7 février 2005 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des 
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de 
garantir les mêmes résultats. : | 

- Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou. compostés sur une parcelle 
d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur une fumière dans des conditions précisées 
par le préfet et figurant dans l'arrêté d'autorisation. Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances 
prévues à l'article 5 et ne peut être réalisé sur des sols où l'épandage est interdit. La durée de stockage ne dépasse 
pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur 
une parcelle d'épandage des famiers de volailles non susceptibles d'écoulément peut être effectué dans les mêmes 
conditions sans stockage préalable de deux mois sous les animaux. i 
Lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière 

‘ des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage de ces fientes, couvertes par une bâche 
imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué sur une parcelle d'épandage dans des conditions : 
précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d'autorisation de l'élevage. 

IT. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des 
effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 6) du IV de l'article R.211-81 du code de 
l'environnement. : 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2) du IT de l’annexe 
I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier. 

3.3.2. Collecte des eaux de pluie | Le | 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées sur 
les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif 
équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel ou 
un réseau particulier. 

4, Épandage et traitement des effluents d'élevage 

4.1. Principes généraux | 
* Les dispositions du‘ présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits normés ou 
homologués. 
Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. 
L’épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la production d’un plan 
d’épandage, dans les conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 4.2.5, Fo 
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Les effluents bruts d’élevage peuvent notamment être peuvent traités : 

- dans une station de traitement dans les conditions prévues au 4.2.1. ; 

- par compostage dans les conditions prévues au 4.2.2. ; 

-  surunsite spécialisé dans les conditions prévues au 4.2.3. ; 

- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de maîtrise 
des pollutions d’origine agricole (PMPOA). 

4.2. Épandage 

4.2.1 Généralités 

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration naturelle par le sol 

et d'être valorisés par le couvert végétal. 

Les quantités épandues d’effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer L'apport des 
éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte tenu des 
apports de toute nature qu’ils peuvent recevoir par ailleurs. 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément aux règles 

définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la fertilisation 
azotée. 

Les quantités épañdues et les périodes d’épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement 
sont adaptées de manière à prévenir : 

- la stagnation prolongée sur les sols, 

— le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, 

- une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

4.2.2. Plan d'épandage 

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 

- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers, 

— identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu’ils soient bruts, y 
compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités, : : me = 

- assurer le bon dimensionnement des surfaces nécessaires à Pépandage, y compris par les animaux eux- 
mêmes, de ces effluents. : 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 

- les quantités d'effluents d’élevage bruts ou traités à à épandre en fonction des effluents produits, traités, 
exportés et reçus sur l'exploitation, 

_— les assoléments, les successions culturales, les rendements moyens, | 

— les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant sur les cultures et 
les prairies, 

- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants, 

- les zones d'exclusion mentionnées au 4.2.3. 

c) Composition du plan d'épandage 
Le plan d'épandage est constitué : 

—- d’une carte à une échelle de 1/25 000 permettant de localiser les surfaces d’épandage et les éléments 
environnants, notamment les noms des communes et des lieux-dits, les limites communales, cours d’eau et 

habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et Les numéros des unités de surface permettant 

de les repérer ainsi que les zones exclues à l’épandage selon les règles définies au 4.2.3, 

- — lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les 
engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les conventions 
d'épandage comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les types d'effluents 
d'élevage concernés, la durée de la mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la vérification 

par le pétitionnaire du bon dimensionnement des surfaces prêtées, 
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— d’un tableau référençant les surfaces repérées sur le süpport cartographique et indiquant, pour chaque 
unité, le numéro d’flot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la 
superficie totale, le nom de l’exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune, 

— des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à l'exception 
des zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte, | 

- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies au 4.2.4. 
L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. 

d) Mise à jour du plan d'épandage | 
Toute intégration ou retrait-de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié avant sa | 
réalisation à la connaissance du préfet. 
La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro d'ilot de la 
déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le nom de 
l'exploitant agricole de l'unité. : 
Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour. 

4.2.5 Interdictions d'épandage et distances 

a) Généralités : _. 
L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit : 

- sur sol non cultivé, . oi 

- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le 2° paragraphe du c) du 1) du III. de l’arrêté du 
19 décembre 2011 susvisé, . . . : 

- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écoulement et 
de ruissellement vers les cours d'eau, - _. 

— sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts), 
|. — sur les sols enneigés, 

— sur les sols inondés ou détrempés, 

- pendant les périodes de fortes pluviosités, 

— par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage par 
aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol. : 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers | 
Les distances minimales entre d’une part les parcelles d'épandage des effluents d’élevage bruts ou traités et, 
d’autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping 
agréés, à l’exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  Catégorie d’effluents d’élevage| Distance minimale d’épandage Cas particuliers 
bruts ou traités 

  
Composts d’effluents  d’élevages| 10 mètres 
élaborés selon les modalités de 

  

Particle 29 

Fumiers de bovins et porcins|15 mètres 

compacts non susceptibles | 
d'écoulement, après un stockage 
d’au minimum deux mois 
  

        
Autres fumiers. 50 mètres En cas d’injection directe dans le 
Lisiers et purins. : sol, la distance. minimale est 
Effluents  d’élevage après un | ramenée à 15 mètres. 
traitement visé à l’article 29 et/ou ei :. . . ii : 
atténuant les odeurs à l’efficacité '. | _- Pour un épandage avec un dispositif 
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démontrée selon les protocoles | de buse palette ou de rampe à 
établis dans le cadre de l’étude palettes ou à buses, cette distance est 
Sentoref 2012 réalisée par le portée à 100 mètres. 
Laboratoire national de métrologie et | 
d’essais. 
Digestats de méthanisation. 

Eaux blanches et vertes non 
mélangées avec d’autres effluents. 

Autres cas 100 mètres 
          
  

c) Distances vis-à vis-des autres éléments de l'environnement 
L’épandage des effluents d’élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de : 

- 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des 
particuliers et à 35 mètres dans le cas dés points de prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et 

sources) ; 

- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour les 
composts élaborés conformément au paragraphe 4.4. qui peuvent être épandus jusqu’à 50 mètres ; 

- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des 

eaux et prévue par arrêté préfectoral ; 

- 35 mètres des berges des cours d’eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de 10 

mètres ne recevant aucun intrañt, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée 
de façon permanente en bordure des cours d’eau. Dans le cas des cours d’eau alimentant uné pisciculture, 
à l’exclusion des étangs empoissonnés où l’élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de 
nourriture excéptionnel, la distance est-portée à 50 mètres des berges du cours d’eau sur un linéaire d’un 
kilomètre le long des cours d’eau en amont de la pisciculture. 

  

4.2.4, Dimensionnement du plan d'épandage , 

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des-animaux de 

l'installation destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, n'excède pas les capacités 
d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à disposition. La superficie est. 
calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage compte tenu des quantités d'azote 
épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres. ‘ 
Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage figurent en annexe IL. 

4. 2. 5. Délais d'enfouissement 

Les épandages sur terres nues sont suivis d’un enfouissement : 

- dans les 24 heures pour les fumiers de bovins et porcins.compacts non susceptibles d'écoulement, après un 
stockage d’au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement ; 

= dans les 12 heures pour les autres effluents d’élevage ou les matières issues de leur traitement. 
Cette obligation d'enfouissement ne s’applique pas : | 

- aux composts élaborés conformément au 4.4, 

- lors de l’épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le gel. 

4.3. Stations ou équipements de traitement 

Le présent article s’applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de traitement des 

effluents d'élevage. 
Avant le démarrage des installations de traitement, l’exploitant et son personnel sont formés à la conduite à tenir 
en cas d’incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent 
disposant d’une formation initiale et continue en la matière. 
Les équipements de traitement et/ou de pré-traitement et d’aéro-aspersion sont correctement entretenues. 
L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de traitement des 
effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d'effluents. 
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Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents d’élevage,. . 
l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps nécessaire à 
la remise en fonctionnement correcte de l'installation. : 
Tout équipement de traitement et d’aéro-aspersion est équipé d’un dispositif d’alerte en cas de dysfonctionnement. 
L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié à l’inspection de l’environnement, 
spécialité installations classées et les solutions alternatives de traitement mises en œuvre sont mentionnées. 
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents d'élevage peuvent être épandus sur des terres 
agricoles en respectant les dispositions des articles 4.2.1 à 4.2.5. 
Pour prévenir les pollutions accidentelles, l’exploitant est tenu : 

- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou 
collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; cette 
disposition n’est pas applicable aux installations existantes : 

- d'installer aux différentes - étapes dù processus de traïtement des dispositifs d’alerte en cas de 
dysfonctionnement ; cette disposition n’est pas applicable aux installations existantes ; oo 

- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d’aéro-aspersion ou de ferti-irrigation 
de leffluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression. interne du circuit, ou d’arrêt 
anormal du déplacement du dispositif d’aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations 
existantes à compter du 1% janvier 2018). | 

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

4.4. Compostage . : | | : ee | 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 

- : les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée, 
— la température des andains est supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou à 50 °C pendant six semaines. 

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application du livre V 
du code de l’environnement, les installations correspondantes doivent être déclarées, enregistrées ou autorisées à 
ce titre. | 

4.5. Site de traitement spécialisé oo 
Les effluents d’élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être 
traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée-au titre d’un traitement spécialisé conformément au 
titre Ter du livre IL, ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement. . 
Le cas échéant, l'exploïtant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées le relevé des quantités 
livrées et la date de livraison. 

5. Emissions dans l’air d'odeur, gaz ou poussière 
Les bâtiments sont correctement ventilés. : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d’odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des bâtiments sont proscrits. . 

6. Bruit 
Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 
suivantes : 

1) Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du voisinage et 
ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie par la différence entre le niveau 
de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en 
fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : 

— Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

DURÉE CUMULÉE | ÉMERGENCE MAXIMALE 
d'apparition du bruit particulier T.. . DE . Admissible en db (A) 

T<20 minutes 10       
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20 minutes < T < 45 minutes 
  

45 minutes _ T <2 heures 

2 heures < T <4 heures : 

T>4 heures 

  

  

m
u
l
a
l
s
l
é
w
 

      
  

_- Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2) L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que les 
fenêtres soient ouvertes où fermées ; 

- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations ou 

locaux. 
Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maximales 
d'émergence. 

. Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui peuvent 
* être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent aux 
dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant. 

pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement. 
d'incidents graves ou d'accidents. . 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leg. 

7. Déchets et sous-produits animaux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations pour 
_assurer une bonne gestion des déchets de son exploïtation, notamment : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

— trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

7.1. Stockage des déchets et sous-produits (identique article 34 arrêté A) : 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés dans 

des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) 
pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles par exemple) 
sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur 
un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand 

celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à 
température négative destiné à ce seul usage et identifié. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un 
emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 
Les bons d’enlèvements d’équarrissage sont tenus à disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité 
installations classées. 

7.2. Élimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 
conformément au code de l’environnement. 
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de collecte spécialisé, 
faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l'inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable aux installations existantes à 

compter du 1% janvier 2015. 
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Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est 
interdite. 
Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté 
préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

8. Surveillance des émissions 

8.1. Cahier d'épandage 
Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant et à la disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installations classées pendant une durée de 5 ans, comporte pour chacune des parcelles 
réceptrices épandues exploitées en propre : 

1- les surfaces effectivement épandues ; 
2- hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'lot PAC des surfaces épandues et 
en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'flot cultural des surfaces. épandues. La 
correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini au 4.2.2 et les surfaces 
effectivement épandues doit être assurée ; 
3- les dates d'épandage ; 
4- la nature des cultures ; 
5- les rendements des cultures : | 
6- les volumes par nature d'effluents et ls quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports 
d'azote organique et minéral ; 

7- le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; 

8- le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 
Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un 1 préteur de terres, un 
bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier. d'épandage. Ce bordereau 
est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte l’identification des parcelles réceptrices, les 
volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leurs traitements épandus et les quantités d'azote 
correspondantes. _ | 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont considérés remplir aux 
obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit complété pour chaque îlot cultural 
par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. . 
Le cahier d’épandage est tenu à la disposition de l° inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

à 

8.2. Surveillance du traitement dans une station ou un équipement de traitement 
Le présent article s’applique aux installations visées au 4.3. 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant : 

- dans le cas d’un traitement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le synoptique de l’installation de 
traitement, tenu à jour, 

- le cahier d’exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières et 
effluents entrants.et sortants à chaque étape du processus de traitement, 

- les bilans matière annuels relatifs à l’azote et au phosphore. 
Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d’analyse. 
L’ensemble de ces éléments est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations 
classées. 

8.3. Surveillance du traitement par compostage 

Le présent article s’applique aux installations visées au 4.4. . 
. L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en plusieurs 

endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain. 
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont indiqués, pour 
chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et de fin de compostage ainsi que 
celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture). 
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Annexe nl: Modalités de calcul du dimensionnement du plan d’épandage 

1. Calcul de la quantité d'azote issue des animaux destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux eux- 
MÊMES : 
Le calcul est celui de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage disponible sur l’exploitation 
détaillée au V de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes : 

- les quantités d'azote contenues dans les effluents d'élevage produits par l'exploitation et épandues chez les 
prêteurs de terre ne sont pas déduites du calcul, 

— les effectifs animaux considérés sont les effectifs déclarés ou, le cas échéant, l’effectif annuel moyen 
_ maximal inscrit en raison des contraintes techniques d'exploitation à un arrêté de prescriptions spéciales 
concernant l’exploitation déclarée. 

Ainsi, la quantité d’azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux- 
mêmes s’obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeurs de production d’azote épandable 
par animal fixées en annexe II de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée, le cas échéant, 
par soustraction des quantités d’azote issues d’effluents d’élevage normées. ou homologuées et exportées, par 
addition des quantités d’azote issues d’effluents d’ élevage venant des tiers, ainsi que par soustraction de l’ azote 
abattu par traitement. : 

2. Calcul de la quantité d'azote exportée par les végétaux: cultivés 

Le calcul s'effectue sur un assolement moyen tenant compte des successions culturales pratiquées sur les parcelles 
épandables du plan d'épandage, tel que présenté dans le plan d’épandage. 

Pour chaque culture ou prairie de l’assolement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant la teneur en 
azote unitaire des organes végétaux récoltés par le rendement moyen pour la culture ou prairie considérée. 
La quantité d’azote exportée par les végétaux cultivés est obtenue en sommant les exportations de chaque culture 
ou prairie mentionnée dans le plan d'épandage. 
La teneur unitaire en azote des organes végétaux récoltés est celle précisée par le tableau 4 « Exportations par les 
récoltes » de la brochure « Bilan de l’azote à l’exploitation », CORPEN 1988. 

. Le rendement moyen retenu est le suivant : 

- lorsque l'exploitation dispose de références historiques, à la moyenne des rendements réalisés sut 
l'exploitation pour la.culture ou la prairie considérée au cours des 5 dernières années en excluant la valeur 
maximale et la valeur minimale, - - 

- en l'absence de références disponibles sur l'exploitation, en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, 
le rendement défini pour la culture ou la prairie par l'arrêté préfectoral définissant le référentiel régional 
mentionné au b) du HI de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, Hors zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates, les rendements utilisés sont ceux constatés par les services régionaux de 
l'information statistiques et économiques au cours des 5 dernières années en excluant la valeur maximale 
et la valeur minimale. : 

3. Prise en compte de la situation des prêteurs de terre | 

Pour s’assurer que la quantité d’azote issue des animaux destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux 
eux-mêmes n’excède pas les capacités d’exportation en azote des cultures ou des prairies mises à disposition, le 
pétitionnaire utilise : | | 

- pour l’évaluation de la quantité d’azote produite par le préteur de terres, les effectifs animaux de son 
exploitation mentionnés dans la convention d’épandage. Il est également tenu compte le cas échéant des 
importations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des informations figurant 
dans la convention d'épandage, 

— pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l'assolement moyen 

et les rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d’épandage. 
Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage que les quantités 
d'azote issues dés animaux et destinées à être épandu mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, faisant 
-Pobjet de la convention, ajoutées aux quantités d’azote issues d'animaux produites ou reçues par ailleurs par le 
prêteur de terres, n'excèdent pas les capacités d'exportation des cultures et des prairies de l’ensemble des terres 

_.concernées (celles mises à disposition, ajoutées à celles non mises à disposition). 
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ANNEXE 3 à l'arrêté préfectoral n° 2014-1403 du où nouemme ik 

Arrêté du 12 juillet 2011 (modifié) relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées de compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, 

Vu le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 

abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 ; 
Vu le code de l’environnement ; 

Vu l’article L. 1331-10 du code de la santé publique ; 
Vu l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage des 
substances ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement ; : 
Vu l'arrêté du 8 janvier 1998 relatif aux épandages de boues sur les sols agricoles ; 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de’ construction et 
d'aménagement ; 

Vu l'arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un incendie 

extérieur ; ‘ 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d’ouvrages ; 

Vu l'arrêté du 7 février 2005 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages soumis à. 
déclaration ; 
Vu l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 
Vu l'arrêté du 7 juillet. 2009 relatif aux modalités d? analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de 
référence ; 

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du 22 février 2011, 

Arrête : 

Article 1er 

Les installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 : « installations de compostage de 
déchets non dangereux ou matière végétale brute ayant le cas échéant subi une étape de méthanisation » sont 

soumises aux dispositions de l'annexe I. 

Les présentes dispositions s’appliquent sans préjudice des autres législations. . 

Article 2 
Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations déclarées postérieurement à la date de publication 

du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois. 
Elles sont applicables aux installations existantes déclarées avant la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel augmentée de quatre mois dans les conditions précisées en annexe V. Les prescriptions auxquelles 
les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu’à l’entrée en vigueur de ces 
dispositions. 

Les dispositions de l’annexe I sont également applicables aux installations de compostage soumises à déclaration 
exploitées dans des établissements qui comportent au moins une installation classée soumise au régime de 

l'autorisation dès lors que ces installations de compostage ne sont pas régies par l’arrêté préfectoral d’autorisation 

délivré à ces établissements. 

Article 3 
Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes dans les conditions 

prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l'environnement. 

_ Article 4 
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L'arrêté du 7 janvier 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2170 et mettant en œuvre un procédé de transformation biologique aérobie 
(compostage) des matières organiques est abrogé. 

Article 5 
Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. | 
Fait le 12 juillet 2011. 
Pour la ministre et par délégation : Le directeur général de la prévention des risques, 
L. Michel | 

Annexe I : Prescriptions générales applicables aux installations classées de compostage soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2780 

1. Dispositions générales 

1.1 Conformité de l'installation à la déclaration 
L'installation est implantée et réalisée conformément aux plans joints à la déclaration. Le plan détaillé précisant les 
emplacements des différents équipements et des organes associés ainsi que les adaptations réalisées est mis à jour 
chaque fois que nécessaire. 

1.2 Modifications | . : 

x Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3 * 
1.4 Dossier installation classée 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

-: le dossier de déclaration, . 

— le plan de situation ainsi que le plan détaillé de l’installation, 

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales, 

— le cas échéant, les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, . 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, 

— les documents prévus aux points 3.5, 3.8, 4.1, 5.6, 5.10, 6.2 du présent arrêté, 

— le dossier relatif à la prévention et à la gestion des nuisances odorantes, mentionné au point 6.2.1, 
| — tous éléments utiles relatifs aux risques induits par l’exploitation de l’installation. 
Ce dossier est tenu à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées. 

1.5 Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle . 
L'exploitant déclare dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

1.6 Changement d'exploitant 
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au préfet 
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne 
physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

1.7 Cessation d'activité 
: Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en informe le préfet au 
moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues 
ou réalisées. | 
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1.8 Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- Installation existante : installation de traitement par compostage de déchets déclarée avant la date de publication 
du présent arrêté au Journal officiel. 

- Compostage : procédé biologique aérobie contrôlé comportant habituellement une phase de montée en 

température, qui permet l’hygiénisation et la stabilisation par dégradation / réorganisation de la matière organique, 
et conduit à l’obtention d’un compost utilisable comme amendement ou engrais organique. 
- Lot : une quantité de produits fabriquée dans un seul établissement sur un même site de production en utilisant 
des paramètres de production uniformes et qui est identifiée de façon à en permettre le rappel ou le retraitement si 

nécessaire. 
- Andaïn : dépôt longitudinal de matière organique en fermentation formé lors du procédé de compostage, que le 

procédé se déroule en milieu ouvert ou fermé. 
- Concentration d’odeur (ou niveau d’odeur) : niveau de dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu sil ne 

. soit plus ressenti comme odorant par 50% des personnes constituant un échantillon de population. Elle s’exprime 

en ünité d’odeur européenne par m 3 (uoE/m°). Elle est obtenue suivant la norme NF EN 13 725. 
- Débit d’odeur : produit du débit d’air rejeté exprimé en m3/h par la concentration d’odeur. Il s’exprime en unité 

d’odeur européenne par heure (uoE/h). 

- Intensité odorante : grandeur de la sensation pour un stimulus supérieur à celui correspondant au seuil de 

perception d’une odeur. Elle est le plus souvent une fonction croissante de la concentration du mélarige odorant. La 
norme applicable à la mesure de l’intensité des odeurs à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel 

est la NF X 43-103. 

- Retour au sol : usage de fertilisation des sols ; regroupe la destination des composts mis sur le marché et celle 

. des matières épandues sur terrain agricole dans le cadre d’un plan d’épandage. 
- - Les matières produites par une installation sont de deux catégories : 

1. Les produits finis, correspondant aix matières fertilisantes et supports de culture conformes à une norme 
rendue d’application obligatoire ou bénéficiant d’une homologation, d’une autorisation provisoire de vente 
ou d’une autorisation de distribution pour expérimentation ; 

: 2. Les déchets, parmi lesquels : 
2-a : les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre 
installation classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus; 
2-b : les autres déchets et effluents produits par l'installation. 

- Émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit produit par l'installation); 
- Zones à émergence réglementée : : . 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales 

ou industrielles, 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
du dépôt de dossier de déclaration, 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier de déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans 

les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

2 Implantation - aménagement 

2.1 Règles d'implantation 

2.1.1 Constitution d’une installation de compostage 

Une installation de compostage comprend au minimum : 

- une aire* (ou équipement dédié) de réception/tri/contrôle des matières entrantes, 

_— une aire* (ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci, 

- une aire* Li équipement dédié) de préparation le cas échéant, 
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‘- une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie, 

- une aire* (ou équipement dédié) de maturation, 

- une aire (ou équipement dédié) d’affinage/criblage/formulation le cas échéant, 

- une aire de stockage des composts avant expédition le cas échéant. 
Le nombre d’aires peut être réduit dans le cas du compostage de déchets verts ou de déjections animales. 
Les aires signalées par un astérisque (*) sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. 
A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 mètres au 
moins des limites de propriété du site. 

2.1.2 Distance d’éloignement : | 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’installation n’est pas implantée dans le périmètre de protection 
rapproché d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine. 
Elle est implantée de manière à ce que les différents aires et équipements mentionnés ci-dessus au 2.1.1 soient 
situés : | 

— à au moins 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que 
des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 
recevant du public, à l’exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des déchets. Cette 
distance minimale est portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avec un astérisque (*) au 1 du 
présent article lorsqu’elles ne sont pas fermées, avec collecte et traitement des effluents gazeux, et à 100 
mètres pour lesdites aires d’installations compostant des effluents d'élevage connexes de l’établissement 
qui les a produits ; | oo 

- à au moins 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
des rivages, .des berges des cours d'eau, de toute installation soutérraine ou semi-enterrée utilisée pour le 
stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, ou à 
l’arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la distance de 35 mètres des rivages et des berges 
des cours d'eau peut toutefois être réduite en cas de transport par voie d’eau ; 

— à au moins 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages : 
- à au moins 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 

2.2 Intégration dans le paysage 
Le dossier de déclaration inclut un volet relatif au choix de l’implantation de l'installation au regard de son 
intégration dans le paysage. 

2.3. Interdiction de locaux occupés par des tiers au-dessus et au-dessous de l'installation 
- L'installation ne surmonte pas ou n’est pas surmontée de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de 
bureaux, à l’exception de locaux techniques nécessaires au fonctionnement de l’installation. | 

2.4 Comportement au feu des locaux 

2.4.1 Réaction et résistance au feu : : 
Lorsque les. équipements de compostage sont couverts, les locaux les abritant présentent les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes :: 

- ensemble de la structure a minima R15 

- parois intérieures et extérieures de classe A2s1d0 | 

toitures et couvertures de toiture de classe et d’indice BROOF (3) 
Les locaux ne comportent pas de stockage de matières inflammables ou combustibles autres que celles strictement 
nécessaires à l’exercice de l’activité. 

2.4.2 Désenfumage : 
Lorsque les équipements de compostage sont couverts, la toiture comporte au moins sur 2% de sa surface des 
éléments permettant, en cas d’incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous 

l’effet de-la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à 
commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d’une part de la nature des produits, 
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. matières ou substances entreposées, d’autre part des dimensions du bâtiment ; elle n’est jamais inférieure à 0,5% 
de la surface totale de toiture. 
La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues de secours. 

2.5 Accessibilité en cas de sinistre 

L'installation dispose en permanence d’au moins un accès pour permettre l’intervention des services d’incendie et 
de secours. 

Toutes les dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide des secours et leur accès aux zones 
d'entreposage des matières ou des déchets. 

2.6 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de 
la ventilation est placé aussi.lôin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 
d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin 
de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

2.7 Installations électriques 
L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

2.8 Mise à la terre des équipements 

Les. équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et 

aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

2.9 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. A cet effet, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou 
tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de 
préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées conformément au point 5.7 ou au titre 7 
Déchets. . ….. : . . Du ea 

2:10 Cuvettes de rétention . 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

— 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de remplissage. Le 
stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou dans des réservoirs. à 
double enveloppe. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. : 
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale ou 50 % dans le cas de liquides inflammables (à 
l'exception des lubrifiants) avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ou contenant 
des produits incompatibles ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. : 

2.11 Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte 
à maintenir sur le site Les eaux d’extinction d’un sinistre ou l'écoulement d’un accident de transport, Une consigne 
définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. : ro 
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3. Exploitation — entretien 

3.1 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès, clôture de l’installation 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas un accès libre à l’ installation. 
L'installation est ceinte d’une clôture permettant d’interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est 
aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage 
secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées .en dehors des heures de réception des matières à traiter, Ces 
heures de réception sont indiquées à l’entrée de l’installation. 
Ces dispositions ne s’appliquent toutefois pas aux installations connexes d’un élevage compostant uniquement ses 
propres effluents. 
Pour les installations implantées sur le même site qu’une autre installation classée dont le site est déjà clôturé, une 
simple signalétique est suffisante. 

3.3 Connaissance des produits - Étiquetage . 
L'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles. le nom des produits contenus et, 
s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à à la. réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Propreté 
. L'ensemble du site et des voies de circulation internes au site est maintenu propre et les bâtiments et installations 

entretenus. Lorsqu'ils relèvent de la responsabilité de l'exploitant, les abords de l'installation, comme par exemple 
. l'entrée du site ou d'éventuels émissaires de rejets, font l'objet d'une maintenance régulière. 
. L’exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d’insectes et de rongeurs et pour 
éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

3.5 Registres entrées/sorties 

3.5.1 Admission 

L’admission des déchets suivants sur le site de l'installation est interdite : 

— boues dont la concentration en polluants dépasse les valeurs limites prévues par l'arrêté du 8 janvier 1998 ; 
- déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement : | 
_ sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l’article 8 du règlement (CE) n°1069/2009 ; 

— déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée 
du point de vue de la radioprotection. | 

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières à composter d’une nature ou d’une origine différentes de 
celles mentionnées dans le dossier de déclaration est portée à la connaissance du préfet. 

3.5.2 Information préalable sur les matières à traiter 
L'exploitant d’une installation de compostage élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des 
déchets admissibles. Avant la première admission d’un déchet dans son installation et en vue d’en vérifier 
l’admissibilité, l’exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une 
information préalable sur la nature et l’origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier dés charges. Cette 
information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l’exploitant. 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges et des 
informations préalables qui lui ont été adressées. 

3.5.3 Enregistrement lors de l’admission 
Toute admission de déchets ou de matières destinés à à être compostés donne lieu à à un enregistrement : 

- de leur.désignation ; 
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— de la date de réception ; 

- du tonnage ; 

- du nom et de l'adresse de l'expéditeur initial ; 

- le cas échéant, de la date et du motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination 
prévue des déchets et matières refusés. 

L’exploitant est en mesure de justifier de la masse des matières reçues lors de chaque réception, sur la base d’une 
pesée effectuée lors de la réception ou des informations et estimations communiquées par le producteur de ces 
matières ou d’une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée. 

Cette disposition relative à l’enregistrement des matières ne s’applique pas aux effluents produits par un élevage 
dont l’installation de compostage est connexe. 
Les registres d’admission des déchets sont conservés par l’exploitant pendant une durée minimale de 3 ans. Ils sont 
tenus à la disposition des services en charge du contrôle des installations classées. 

.3.5.4 Contrôle des boues traitées 

En cas de traitement de boues d’épuration, celles-ci respectent les valeurs limites figurant à à l'annexe I] de l'arrêté du 
8 janvier 1998 susvisé. Les boues sont analysées, par origine, selon la fréquence prévue à l'annexe IV du même. 
arrêté. Le résultat de ces analyses est tenu pendant dix ans à la disposition des services en charge de Pinspection 
des installations classées. 

Lorsque ces boues proviennent de plusieurs producteurs différents, chacune des origines de boues est analysée à à 
”. une fréquence au moins égale aux fréquences indiquées à à l'annexe IV du présent arrêté. 

3.5.5 Enregistrement des sorties de déchets et de compost 

L'exploitant établit un bilan annuel de la production de compost, que ce dernier soit mis sur le marché, distribué 
gratuitement, valorisé ultérieurement ou éliminé en tant que déchet. Il tient en outre à jour un registre de sortie 

mentionnant sa destination : mise sur le marché conformément aux articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et 
de la pêche maritime, traitement (compostage, séchage...), épandage ou élimination (mise en installation de 
stockage, incinération.…). | | 

Dans le cas où le compost est mis sur le marché, ce registre indique notamment : 

-— la date, la quantité enlevée, les références du lot et les caractéristiques du ! compost (analyses) par rapport 
aux critères spécifiés au point 3.9, 

—  l’identité et les coordonnées du client. : 
Le registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ané et tenu à la disposition des services en 
charge du contrôle des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle chargéés des articles L. 

.255-1 à L. 255-11 du code rural et de la pêche maritime. 

Le cahier d’épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre des sortie. 

3.6* 
3.7 Conditions d’entreposage 

L’entreposage des matières entrantes se fait de manière séparée de celui des composts, par nature de produits, sur 
les aires identifiées réservées à cet effet. : 
Les produits finis destinés à un retour au sol sont entreposés par lots afin d’en assurer la traçabilité. 
Tout entreposage à l’air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 
L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d’éviter l’apparition de conditions anaérobies 
au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation. La hauteur 

maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 3 mètres. Cette 
hauteur peut être portée à 5 mètres pour l’entreposage du compost produit s’il est conforme à une norme et si 

l’exploitant démontre que cette hauteur n’entraîne pas de nuisances et n’a pas d’effet néfaste sur la qualité du 
compost 

3.8 Contrôle et suivi du procédé | 

L'exploitant instaure une. gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu’à la 
cession du compost. Il indique dans son dossier d’enregistrement l’organisation mise en place pour respecter cette 
gestion par lots. Il tient à jour un document de suivi par lots sur lequel il reporte toutes les informations utiles 
concernant la conduite de la dégradation des matières et de l’évolution biologique du compostage et permettant de 
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faire le lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. Lorsqu’elles sont pertinentes en 
fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 

- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot, 

- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process, les mesures de température étant 
réalisées conformément à l'annexe Il, 

- nombre et dates des retournements ou périodes d’aération et, le cas échéant, des arrosages des andains, 

- durée de la phase de fermentation et de la phase de maturation, 

- les résultats des analyses nécessaires à la démonstration de la conformité du lot de compost sortant aux 
critères définissant une matière fertilisante. 

Le document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées pour une durée minimale de 10 ans. Il est communiqué à tout utilisateur des matières produites qui en fait 
la demande. Lo 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis sont relevées et analysées afin de recevoir un 
traitement nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations connexes d’un élevage compostant 
uniquement ses propres effluents. 

3. 9 Utilisation du compost ‘ : 

Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le compost produit, l’exploitant doit se conformer aux 
dispositions des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et de la pêche maritime relatifs à là mise sur le marché 
des matières fertilisantes et supports de culture. : 
La matière issue du compostage peut être utilisée comme matière intermédiaire destinée à la fabrication d’une 
matière fertilisante ou d’un support de culture si elle respecte au minimum les teneurs limites définies dans la 
-norme NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques et composés traces organiques. Sa teneur en 
‘éléments indésirables (morceaux de plastiques, de métaux, de verres): doit également être conforme aux valeurs 
limites de la norme NFU 44-051 dans les cas où la fabrication du compost fini ne fait pas appel à une étape 
d’élimination de ces éléments indésirables. 
Les résultats d’analyses et justificatifs correspondants relatifs aux composts mis sur le marché et aux matières 
intermédiaires sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et des autorités de contrôle 
chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural et de la pêche maritime. : 
À défaut de disposer d’une homologation, d’une autorisation provisoire de vente, d’une autorisation de distribution 
pour expérimentation, où d’avoir un compost ou une matière conforme à une norme d’application obligatoire, 
lexploitant doit respecter les dispositions relatives à l’épandage décrites au point 5-10. 

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphère 
explosive ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 
correspondant à ces risques. 

4.2 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux tlormes er 
vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 

implantés de telle sorte que tout point de la limite des tas de matières avant, pendant et après compostage 
se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m°/h pendant 

. “une durée d'au moins deux heures. À défaut, une réserve d'eau destinée à l'éxtinction est accessible en 

‘toutes circonstances. Si cette dernière n’est pas exclusivement déstinée à l’extinction d'incendie, 
lPexploïtant matérialise le volume requis pour assurer la défense contre l’incendie et s’assure de la 

disponibilité permanente de la réserve d’eau. Son dimensionnement et son implantation doivent avoir reçu 

l'accord des services départementaux d'incendie et de secours avant la mise en service de V installation ; 
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-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 
les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées. En cas de risque élevé d’incendie, l’installation est également dotée. de robinets 
d'incendie armés situés à proximité des issues des bâtiments fermés. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont disponibles en permanence et dimensionnés pour fonctionner 
efficacement quelle que soïît la température extérieure et notamment en période de gel. 
L'exploitant est en mesure de justifier à l’inspection des installations classées la disponibilité effective des débits 
d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuelle réserve d’eau mentionnée au premier alinéa ci-dessus. 

En cas d'installation de systèmes automatiques d’extinction d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

 4,3* 
4.4 Interdiction des feux 

. Dans les parties de l'installation visées au point 4.1 présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de 
feu". Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

4,5* 
4.6. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 

4.1 présentant un risque d’incendie ou d’atmosphère explosive, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances: 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.9, 

.— les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte précisant notamment les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

- ‘ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au pont 2.11, 

— l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

5. Eau 
5.1. Compatibilité avec le SDAGE 

Les conditions de prélèvements et de rejets liés au fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les 
objectifs du SDAGE. 

5.2. Connexité avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau 

Si des ouvrages liés au fonctionnement de [’ installation nécessitent une autorisation au titre de la loi sur ï l'eau, ils 

font alors l’objet d’un instruction séparée, sauf si les dispositions spécifiques à appliquer à ces ouvrages figurent 
dans la présente annexe. 

5.3. Prélèvements | 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de 
la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées ‘et le résultat est enregistré et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées.’ 
Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux. sinistres et aux exercices de secours, ainsi qu’aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
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5.4. Consommation .. . . 
Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau sans compromettre le bon déroulement du 
compostage. 

5.5. Réseau de collecte 
Le réseau de collecte est de type séparatif, permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 
susceptibles d'être polluées. 
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. Ils sont aménagés pour permettre 
un prélèvement aisé d'échantillons. 

5.6. Mesure des volumes rejetés | 
La quantité d'eau rejetée est évaluée une fois par an à partir d’un bilan hydrique intégrant les quantités d'eau 
prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. Les résultats de cetie évaluation sont 
portés dans le dossier mentionné à l'article 1.4. 

5.7 Valeurs limites de rejet . | oo | 
Sans préjudice de la convention de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé 
publique), les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant-que de besoin d'un traitement permettant de respecter les 
valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur efflueñt brut non décanté et non 
filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : . _ 
a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

-  pH5,5-8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) 

— température < 30° C : . 
b) dans le cas de rejet dans un réseau public équipé d'une station d'épuration, lorsque le flux maximal apporté par 
l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBOS ou 45 kg/j de DCO : 

- matières en suspension : 600 mg/l | | 
-  DCO :2 000 mg/l 

-  DBO, : 800 mg/l | : 
Le raccordement à une station de traitement des eaux usées collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si 
l'infrastructure (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent dans de bonnes conditions. 
Une autorisation de déversement ainsi que, le cas échéant, une convention ‘de déversement, sont établies avec les 
autorités compétentes. Dans ce cas, les valeurs limites ci-dessus peuvent être modifiées et des paramètres 
supplémentaires introduits ‘par l’arrêté d’autorisation de déversement prévu par l’article L1331-10 du code de la : 
santé publique. . 
c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station 
d'épuration : : 

- matières en suspension : 100 mg/l si flux journalier < 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 
-  DCO : 300 mg/l si flux journalier < 100 kg/j, 125 mg/l au-delà, | 
-  DBOS : 100 mg/l si flux journalier < 30 kg/. 30 mg/l au-delà. : : 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec les objectifs de qualité des eaux visés au IV de l’article 
L.212-1 du code de l’environnement. 

5.8 Interdiction des rejets dans une nappe oo e | 
Le rejet, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

.5.9. Prévention des pollutions accidentelles | 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), 
déversement de matièrés dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des effluents 
recueillis selon les dispositions du point 2.11 se fait, soit dans les conditions prévues au point 5.7 ci-dessus, soit 
comme des déchets dans les conditions prévues au titre 7 ci-après. 

5.10. Épandage | 
La destination première de l’installation est la production d’une matière fertilisante ou d’un support de culture 
homologué ou conforme à une norme d’application obligatoire en application des articles L. 255-2 à L. 255-11 du 
code rural et de la pêche maritime. A l’exception des installations connexes d’un élevage compostant ses propres 
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effluents, la quantité de composts produits ne satisfaisant pas ces conditions ne doit pas excéder 10% de la quantité 
produite sur une année lorsque la nature et la qualité des déchets traités le permettent, notamment dans le cas des 
boues. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux matières produites exclusivement à partir d’effluents d’élevage, 

associés ou non à des matières végétales brutes, si l’épandage est effectué sur les terres exploitées par le ou les 

éleveurs ayant fourni les effluents d’élevage : les conditions d’épandage sont alors celles définies pour les effluents 
de l’élevage d’origine. 

On entend par matières à épandre : 

- des effluents produits par l’installation, 

- des matières compostées ne répondant pas aux critères d’une matière fertilisante ou d’un support de 
culture tels que rappelés ci-dessus, ci-après désignés « matières à épandre ». 

Dans les autres cas, l’épandage des matières à épandre respecte les dispositions suivantes : 
a) Les matières à épandre ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures, et leur application ne porte pas 

atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des 
cultures ni à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 
b) Une étude préalable d'épandage précise l'innocuité (dans les conditions. d'emploi) et l'intérêt agronomique des 
matières à épandre, l'aptitude.du sol à les recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation. Cette 
étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées et les documents de 
planification existants, notamment les plans prévus à l'article L. 541-14 du code de l'environnement et les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et 3 du code de l'environnement. 
Elle comprend notamment : : 

- la caractérisation des. matières à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur 
agronomique, teneur en éléments-traces ou indésirables et impuretés, pathogènes...), et notamment leur 
écart par räpport aux paramètres de qualité spécifiés par la norme, 

— la description des caractéristiques des sols, 

- une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés en annexe I et en annexe IIT de l'arrêté du 8 
janvier 1998, réalisée en un point de référence représentatif de chaque zone homogène, 

— la description des modalités techniques de réalisation de l’épandage, 

- une carte à une échelle minimum de 1/25 000ème permettant de localiser les surfaces où l’épandage est 
© possible compte tenu des exclusions mentionnées au point e « Règles d’épandages ». Cette carte fait 

apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant de les repérer, ainsi que les zones 
exclues à l’épandage, 

- un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, 
la superficie totale et la superficie épandable, 

= un document mentionnant l'identité et l’adresse des exploitants agricoles qui ont souscrit un contrat écrit 
__ avec l’exploitant de l’installation, précisant notamment leurs engagements et responsabilités réciproques. 

Toute modification du plan d'épandage doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d’appréciation. 

c) Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sur les terres faisant l’objet d’un 

épandage, tiennent compte de la nature particulière des terrains et de la rotation des cultures. La fertilisation est 

équilibrée et correspond aux capacités exportatrices de la culture concernée. La fertilisation azotée organique est 
interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les prairies d’association graminées-légumineuses. S’il 
apparaît nécessaire de renforcer la protection des eaux, le préfet peut fixer les quantités épandables d’azote et de 
phosphore à ne pas dépasser. . 
d) Conditions pour que les matières puissent être épandues 

- à l’exception des effluents liquides, auxquels les prescriptions suivantes ne s’appliquent pas, leur contenu 
en micro-organismes ne doit pas dépasser : 

-  salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) 

- -enterovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable 
d’unités cytopathogènes) 

- œufs d’helminthes viables: 3 pour 10 g MS, 

— les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols ne dépassent pas les valeurs limites figurant à 
l'annexe I dé l'arrêté du 8 janvier 1998, 
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- les teneurs en éléments traces métalliques (ETM) ou composés traces organiques contenus dans les 
matières à épandre n’excèdent pas les valeurs limites figurant à l'annexe I de l'arrêté du 8 janvier 1998, 

- le flux, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les matières épandues en l’un de ces éléments ou 
composés n'excède pas les valeurs limites figurant à l'annexe I de l'arrêté du 8 janvier 1998. 

Des valeurs en ETM supérieures à celles des tableaux la et 2 de l'annexe I de l'arrêté du 8 janvier 1998 peuvent 
être adoptées par le préfet en l’absence de mobilité et de risque de bioaccumulation des métaux : 

- pour le tableau la, et à l’exception des boues compostées, en cas de présence dans les déchets d’une 
fraction terreuse naturellement riche en métaux du fait du fonds géochimique naturel local, 

- en cas de sols contenant à l’origine des teneurs naturelles en métaux supérieures aux valeurs limites du 
tableau 2. 

e) Règles d’épandage 
.. L’épandage est interdit : 

— à moins de 50 mètres de toute habitation de tiers ou de tout local habituellement occupé par des tiers, 
stades ou terrains de camping agréés, à l’exception dés terrains de camping à la ferme, cette distance étant 
réduite à à 15 mètres en cas d’enfouissement direct, 

- à moins de 50 mêtres des points de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines 
ou des particuliers, à moins de 200 m des lieux publics de baignades et des plages, à moins de 500 m en 
amont des piscicultures et des zones conchylicôles, : 

- à moins de 35 mètres des berges des cours d’eau, cette limite étant réduite à 10 mètres si une bande de 10 
mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de ? façon permanente en bordure des 
cours d’eau, 

- par aéro-aspersion, 

- sur les terrains de forte pente, sauf pour les matières solides où s’il est mis en place des dispositifs 
prévenant tout risque d’écoulement et de ruissellement vers les cours d’eau, | 

— sur lés sols pris en masse par le gel ou enneigés, inondés où détrempés, 

— sur les sols non utilisés en vue d’une production agricole ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité, 
En aucun cas la capacité d’absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée 

_sur ces sols ni le ruissellement en dehors du champ d’épandage ni une percolation rapide vers les nappes. 
souterraines ne puissent se produire. 

: f) Cahier d'épandage 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l’ exploitant, à la disposition de l'inspection des installations 
classéés pendant une durée de dix ans, comporte les dates d'épandages, le contexte météorologique lors de chaque 
épandage, les quantités et caractéristiques des matières épandues sur chaque parcelle, les flux en composés 
indésirables apportés, les quantités d'azote épandu toutes origines confondues, les parcelles réceptrices et la nature 
des cultures, l’identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d’épandage et des 
analyses ainsi que l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les 
dates de prélèvements et de mesures et leur localisation. 
Une synthèse annuelle du cahier d’épandage, réalisée selon le format de l'annexe 6 de l'arrêté du 8 janvier 1998, est 
adressée à la fin de chaque année civile aux utilisateurs des matières épandues et est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées pendant dix ans. 
g) Dans les zones vulnérables, délimitées en application des ‘articles R. 211-75 à R. 211-78 du code de 
l'environnement, les dispositions fixées par les programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole prévus aux articles R. 211-80 à R.211-83 du code de 
l'environnement sont applicables à l’installation. 

5.11 Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée | 
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.7 susceptibles d’être émis par l'installation 
est effectuée. sur les effluents rejetés au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. Ces mesures sont effectuées en période d’excédent hydrique sur un échantillon représentatif du 
fonctionnement de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi- heure, soit par au 1 moins 
deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 
Les résultats de ces mesures de concentration sur lés rejets sont tenus à disposition de l° inspection des installations | 
classées. 
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6. Air - odeurs 

6.1 Prévention, captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

L’exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et de matières 
diverses : 

- des écrans de végétation d’espèces locales sont mis en place le cas échéant autour de l’installation ; 

— pour les installations ou stockages situés en extérieur, des systèmes d’aspersion ou de bâchage sont mis en 
place si nécessaire. 

Les équipements et infrastructures susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où composés odorants sont 
exploités de manière à prévenir les émissions et sont, les cas échéant, munis de dispositifs permettant de collecter 
et canaliser les émissions. Les effluents gazeux canalisés sont récupérés et acheminés vers une installation 
d’épuration des gaz dont la sortie est implantée de manière à limiter la gêne pour le voisinage. 

Cette règle d'implantation s’applique égalèément aux sources d’odeurs diffuses dont les effluents gazeux ne sont 
pas collectés, telles que les andains de matières en cours de compostage, les lieux d’entreposage ouverts ou les 
lagunes. 

6.2 Odeurs 

. 6.2.1 Compléments au dossier mentionné au point 1.4, concernant les odeurs 

L’exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nuisances odorantes. Il 
réalise à cet effet un dossier consacré à cette problématique, qui comporte notamment : 

— la liste des principales sources d’émissions odorantes vers l’extérieur, qu’elles soient continues ou 
discontinues, coïicentrées ou diffuses ; 

une liste des opérations critiques susceptibles de provoquer des émissions importantes d’odeurs, précisant 
la fréquence correspondante de chacune d’elles ; | 

- un document précisant les moyens techniques et les modes d’exploitation mis en œuvre pour limiter les 
émissions odorantes, notamment pour chacune des opérations critiques identifiées à l’alinéa précédent. 

6.2.2 Prévention des émissions odorantes , 

L'installation est aménagée, équipée et exploitée de manière à ce e que son fonctionnement ne soit pas à l’origine de 
nuisances odorantes pour le voisinage. 
L'exploitant veille en particulier à éviter, en toute circonstance, P apparition de conditions anaérobies au niveau de 
l’entreposage des matières reçues ainsi que lors du traitement paï compostage. 

En cas. de plainte ayant entraîné la prescription d’un contrôle, l’exploitant fait réaliser par un organisme compétent 
un état des perceptions olfactives présentes dans l’environnement. L’intensité des odeurs imputables aux activités 

de l’installation,. mesurée selon la norme en vigueur (norme NF X 43-103 à la date de publication du présent 
arrêté) au niveau des zones d’occupation humaine telles que définies ci-dessous, situées dans un rayon de 3 000 
mètres des limites clôturées de l’installation, doit être considérée comme faible. 

6.2.3 Gestion des nuisances odorantes : : 

L’exploitant réalise. et tient à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées un plan faisant 
apparaître les zones d’occupation humaine présentes dans un rayon de 1 km autour du site: habitations occupées 

par des tiers, zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, stades ou terrains 
de camping agréés, établissements recevant du public à l’exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement 

- des déchets, commerces, établissements industriels et tertiaires ainsi que les zones de baignade. 
L’exploitant tient à jour et joint au dossier mentionné au point 1.4 un registre des éventuelles plaintes qui lui sont 
communiquées, comportant les informations nécessaires pour caractériser les conditions d’apparition des 
nuisances ayant motivé la plainte : date, heure, localisation, conditions météorologiques, correspondance 
éventuelle avec une opération critique. 

Pour chaque événement ‘signalé, l’exploitant identifie les causes des nuisances constatées et décrit les mesures 
qu’il met en place pour prévenir le renouvellement des situations d’exploitation à l’origine de la plainte. Lorsqu’il 
existe un comité de riverains, l’exploitant lui présente annuellement les mesures correctives qu’il a mises en 
œuvre. | | 

En dehors des cas où l’environnement de l’installation présente une sensibilité particulièrement faible, dûment 
justifiée dans le dossier, et notamment en cas d’absence de zone d’occupation humaine répertoriée dans un rayon 
de 1 kilomètre autour de l’installation, 

EPLEFPA DE LIMOGES ET DU NORD HAUTE-VIENNE s 1 /5 6



- : lexploïtant tient à jour et joint au dossier mentionné au point 1.4 un cahier de conduite de l’installation sur 
lequel il reporte les dates, heures et descriptifs des opérations critiques réalisées ; 

- lexploitant d’une nouvelle installation recevant des boues d’épuration fait réaliser par un organisme 

compétent un état des perceptions odorantes présentes dans l’environnement du site avant la mise en route 

de l'installation (état zéro), indiquant, dans la mesure du possible, les caractéristiques des odeurs perçues 
dans l’environnement : nature, intensité, origine (en discriminant des autres odeurs les odeurs provenant 
des activités éventuellement déjà présentes sur le site), type de perception (odeur perçue par bouffées ou 

de manière continue). Cet état zéro des perceptions odorantes est, le cas échéant, joint au dossier 
mentionné au point 1.4. 

En cas de nuisances importantes, l’exploitant fait réaliser par un organisme compétent un diagnostic et une étude 

-de dispersion pour identifier les sources odorantes sur lesquelles des modifications sont à apporter pour que 
l'installation respecte l’objectif suivant de qualité de l’air ambiant : la concentration d’odeur imputable à 

. Pinstallation telle qu’elle est évaluée dans ladite étude au niveau des zones d’occupation humaine listées au 
premier alinéa du présent article dans un rayon de 3000 mètres des limites clôturées de l’installation ne doit pas 

| dépasser la limite de 5 uoE /m3 plus de 175 heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2%. 

‘6.2.4 Contrôle des équipements de traitement des odeurs 

L’ exploitant d’une installation dotée d’ équipements de traitement des odeurs, tels que laveurs de gaz ou biofiltres, 
procède au contrôle de ces équipements au minimum une fois tous les trois ans. Ces contrôles, effectués en amont 

et en aval de l’équipement, sont réalisés par un organisme disposant des connaissances et des compétences 
requises ; ils comportent a minima la mesure des paramètres suivants : composés soufrés, ammoniac et 
concentration d’odeur. Les résultats de ces contrôles, précisant l’organisme qui les a réalisés, les méthodes mises 

en œuvre et les conditions dans lesquelles ils ont été réalisés, sont reportés dans le dossier mentionné au point 1.4. 

7. Déchets 

7.1. Récupération - recyclage — valorisation - élimination 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les quantités des déchets produits et pour favoriser le 

recyclage ou la valorisation des matières conformément à à la réglementation, éventuellement par épandage dans les 
conditions précisées au point 5.10. 

Il élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 
- 511-1 du code de l'environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet. oo. . 

. 7.2. Contrôles des circuits | 

: L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d'élimination de déchets et de bordereau de suivi 
dans les conditions fixées par la réglementation. 

7.3, Entreposage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution : 
prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs 

. Leur quantité présente sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un 
lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux et non souillés par des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés 
ou éliminés dans des installations autorisées. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage 
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable 
aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les 
remettent au seivice de collecte et de traitement des communes conformément aux articles R. 543- 66 à à R. 543-72 
du code de l'environnement. 

7.5. Déchets dangereux’ 
Les déchets dangereux. sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de 

‘ lenvironnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. Un registre des déchets 
dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à jour. L’exploitant émet un bordereau de 
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suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en justifier l'élimination. Les documents justificatifs 
sont conservés 3 ans. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8 Bruit et vibrations 

8.1 Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés LAeq,T, du 
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à à l'arrêt); 

zones à émergence r églementée : 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration et 

tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités ‘artisanales ou 
industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la 
déclaration, | 

l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones 
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
la déclaration et tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à 

l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des 
activités artisanales ou industrielles. | 

Pour les installations existantes, la date à prendre en compte est celle du présent arrêté. 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de 

bruits susceptibles dé compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gêne pour sa 
tranquillité. : 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

x 
à émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
däns les ‘zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

l'installation) 

Émergence admissible pour la 

période allant de 7h00 à 22h00, 
sauf dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h00 à 7h00, 

ainsi que les dimanches et jours 
fériés 

  

          
- supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A) 
45 dB (A) | 

- supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation né doit pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel 

(hors fonctionnement de l'installation) dépasse ces limites. Lorsque plusieurs installations classées, soumises à 
déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global 
émis par ces installations doit respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2 Véhicules, e engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 
L'usage de tous appareïls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant 
pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

8.3 Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986) sont 
applicablés. 
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8.4 Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, Ces mesures sont 
effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure 
au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans. 

9 Remise en état en fin d'exploitation 

En fin d’exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une 
explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Si elles ne peuvent pas être réutilisées, 
elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. 

Annexe IT : Normes de transformation 

Les normes de transformation indiquées dans la présente annexe ne sont pas applicables aux installations qui 
mettent en œuvre un traitement par lombri-compostage. 

  

  

Procédé _ . Process 

Compostage avec aération par|3 semaines de fermentation aérobie au minimum 

retournements Au moihs 3 retournements éspacés d'au moins 3 jours 
55°C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures 
  

‘Compostage en aération forcée 2 semaines de fermentation aérobie au minimum 
| Au moins 1 retournement (opération de retournement après fermentation 

aérobie suivie d'une remontée de température à 50°C pendant 24 heures) 
55°C au moins pendant une durée minimale totale de 72 heures       
  

La mesure des températures se fait, pour chaque lot, conformément aux bonnes pratiques en vigueur, par exemple 
par sondes disposées tous les 5 à 10 m, à des profondeurs situées entre 0,7 et 1,5 m et à une fréquence d’au moins 
trois mesures par semaine pendant le début de la phase de fermentation aérobie. 
Lorsque la ventilation du mélange en fermentation est réalisée par aspiration à travers l andäin, la température 
enregistrée est la température moyenne de l’air extrait sous l’andain. 
Outre les conditions minimales ‘ci-dessous, le compostage des sous- produits animaux respecte également les 
exigences définies par le règlement (CE) n° 1069/2009 établissant des règles sanitaires applicables aux SOUS- 
produits animaux non destinés à la consommation humaine. 
Sur la base d’une étude justifiant une performance équivalente en termes de prévention des nuisances et des 
risques et de qualité du compostage, des méthodes altérnatives pourront être acceptées. 

Pour les sous-produits animaux, toute méthode alternative prévue par le règlement (CE) n°1069/2009 ou les 
règlements ou décisions de la Commission européenne pris pour son application peut être utilisée. 

Annexe II : Éléments de caractérisation de la valeur agronomique des matières épandues et des sols 
1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des matières épandues : " 

- matière sèche (%) ; matière organique (en %) ; 

- PH; 
— azote global ; azote ammoniacal (en NH,) ; 

- rapport C/N ; 

— phosphore total (en P,O,) ; potassium total (en K,O) ; calcium soluble dans l’eau (en CaO) ; magnésium 

total (en MgO) ; | 

- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn); 

- Cu, Zn, et B sont mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces : 

- les autres oligo-éléments sont analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des déchets ou des 
effluents. 

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols : 

-  granulométrie, 
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- mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P,O. échangeable, K,0 

échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

Annexe IV : Fréquence d’analyse des boues 

Nombre d'analyses de boues lors de la première année 

  

  

  

  

  

Tonnes MS de boues <32t 32tà | 161tà | 481tà | 801tà | 1601tà | 3201tà | >4800t 
(hors chaux) 160 t 480 t 800 t 1600t | 3200t | 4800t 

Valeur agronomique des| 4 8 12 16 20 24 36 48 
boues | | 

_JAs, B - - on 1 1 2 2 3 

Éléments traces 2. 4 8 12 18 24 36 48 

Composés organiques | 1 2 4. 6 9 12 18 | 24                     
  

Nombre d'analyses de boues en routine dans l'année 

  

  

  

  

Tonnes MS de boues <32t | 32tà | 161tà | 481tà | 801tà 1601 tà 3201tà | >4800t 
- |(hors chaux) 160 t 480t 800 t 1600t | 3200t | 4800 t 

Valeur agronomique des 2 4 6 - 8 10 12 18 24 
boues | 

Éléments traces 2 2 4 6 Ce 12. 18 24 

Composés organiques : 1 2 2 3 4 6 9 12                     
  

Annexe V : Dispositions applicables aux installations existantes 

Les dispositions sont applicables aux installations existantes selon le calendrier suivant : ‘ 

  

  

Quatre mois après la parution du présent arrêté au Un an après la parution du présent arrêté au 

Journal officiel | : Journal officiel | 

1 Dispositions générales | _ .|2.2 Intégration dans le paysage 
2.3 Interdiction de locaux occupés par des tiers [5.3 Prélèvements | . » 
2.6 Ventilation :  : 5.11 Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 
2.8 Mise à la terre des équipements 6.2.2 Prévention des émissions odorantes 
2.9 Rétention des aires de travail 6.2.3 Gestion des nuisances odorantes 
2.10 Cuvettes de rétention 
3 Exploitation, entretien 

4 Risques 
5 Eau (sauf 5.3 et 5.11) 
6 Air, odeurs (sauf 6.2.2 et 6.2.3) 

7 Déchets 
8 Bruit et vibrations 
9 Remise en état après exploitation 

Les dispositions ne figurant pas dans le tableau ci-dessus ne sont pas applicables aux installations existantes. 
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VU POUR ÊTRE ANNEXE 

à l'errété Dec/arEat doiu-i08 

LE FREFE 

Pour le Préfet 

je Secrétaire Générale 

     

ANNEXE 4 

Prescriptions particulières    
Ain CASTANIER 
L 

Les bâtiments n° 14 et 17 du site de « Chabanne », à usage de stabulation et de silos à céréales, ne sont plus 
utilisés. Dans l'attente de leur démolition, toutes dispositions sont prises pour garantir la sécurité des personnes 
(interdiction d'accès, signalisation.). 

Article 1° — Interdiction d'utilisation des bâtiments 

Les bâtiments n° 20 et 21 du site de « Les Logettes » à usage de stabulation pour bovins ne sont plus utilisés après 
le 1* mai 2015. 

Article 2 = Défense incendie 

1) La défense extérieure contre l'incendie du site est assurée par la présence de deux poteaux incendie, d'une 
bouche d'incendie et d'une réserve d'une capacité de 120 m°. 

2) Un espace libre de tout obstacle de 10 mètres au moins est maintenu en permanence entre les bâtiments entre 
eux. 

3) Des consignes de sécurité fixant la conduite à tenir en cas d'incendie (alarme, alerte, évacuation du personnel, 
attaque du feu, personne chargé de guider les sapeurs-pompiers...) sont établies et affichées dans les différents 
locaux. 

4) L'accessibilité à chaque bâtiment est maintenue en permanence aux engins de secours par des voies répondant 

aux conditions minimales suivantes : 

- largeur de la voie : 3 mètres 

— hauteur disponible : 3,5 mètres 

- pente inférieure à 15 % 

- rayon de braquage intérieur minimum dans les virages : 11 mètres 

_— force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo-neyton avec un maximum de 90 kilo-newton par 
essieu ; ceux-ci étant distants de 3,60 mètres. 

5) Les voies situées sur l'ensemble du pourtour du bâtiment ne doivent pas être encombrées par le stationnement de 
véhicules ou l'entreposage de matériels divers. 

Article 3 — Parcelles d'épandage 

Les parcelles prévues pour l’épandage des effluents sont réparties de la façon suivante entre l'E.P.L.E.F.P.A. et le 
prêteur de terre : 

      
    

  

  

  

    
  

face d'épandage. 
VERNEUIL-SUR-VIENNE (E.P.L.E.F.P.A.) 177,91 ha 135,83 ha 

E.PL.E.F.P.A. 240,86 ha 59,03 ha 
LIMOGES 

: Monsieur Pascal MAURELET 59,13ha - 43,43 ha 

TOTAL .. 477,90 ha 238,29 ha         
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